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TRAVAIL

7468. — M. Pic expose à M. le ministre du travail que les projets
relatifs à la mutualité ont prov oqué une tris vire émotion dans
les milieux intéressés. Au cours de sa séance du 24 janvier 1964, le
conseil supérieur de la mutualité a, d'ailleurs . formellement rejeté
ces projets qui mettent en cause indirectement tous les régimes
de protection sociale et qui porte atteinte à l' exercice des libertés
traditionnelles des mutualistes et des assurés sociaux. Ces projets
semblent, par ailleurs, porter atteinte à la liberté fondamentale
des citoyens de s'organiser librement pour s'assurer une meilleure
protection sociale et remettre en cause le droit d':r-ociation lui-
même. II lui demande : 1" si . sur une question auss i importante, il
n 'estime pas que l' intervention du législateur serait nécessaire en
application de l ' article 34 de la Constitution ; 2" quelle suite il entend
réservez aux suggestions des organismes mutualistes, notamment
en ce qui concerne la modification de conditionnement des produits
pharmaceutiques. 'Question du 22 férrier 1964..

Réponse. — 1° Après avoir recueilli l'avis du Conseil d'Elat, le
Gouvernement a estimé pouvoir prendre un décret modifiant le
régime applicable aux pharmaciens et aux centre, d'optique mutua-
listes. Cette réforme purement technique a fait l'objet du décr et
n° 64-827 du 23 juillet 1964, publié au Journalofficiel du 8 août 1964 ;
2° les suggestions, présentées par les organismes mutualistes en
vue de limiter les dépenses pharmaceutiques par une meilleure
adaptation du conditionnement des médicaments aux besoins réels
de la thérapeutique, rejoignent les préoccupations du ministère du
travail. C'est dans cet esprit qu'agit la commission chargée de
formuler des propositions en vue de l'élaboration de la liste des
médicaments remboursables aux assurés sociaux. Cette commission
tient compte, en effet, pour formuler ses avis de l'ensemble des
critères énumérés à l'article 3 du décret du 9 avril 1959 et. en
particulier, du coût du conditionnement des produits dont l' inscrip-
tion est sollicitée. Elle s' efforce. par ailleurs, d'adopter, pour chaque
médicament, la présentation qui parait correspondre le mieux à la
durée moyenne des tr aitements que permet d'effectuer le produit
considéré, compte tenu de la posologie habituelle. Cette préoccu-
pation implique généralement. pour la plupart des produits, l' admis-
sion d' une double présentation: un petit conditionnement pour les
traitements de choc » ou d' essai et un conditionnement plus impor-
tant pour les traitements prolongés. Il appartient donc au médecin
prescripteur d'ordonner la quantité de produit qui lui semble la
plus appropriée dans le cas à traiter. Il va de soi, cependant, que la
tansformation de la liste des médicaments remboursables est une
oeuvre de longue haleine, dont les effets, déjà perceptibles, ne pour-
ront se faire pleinement sentir qu'avec le temps.

7829. — M . Cornut-Gentille attire l ' attention de M . le ministre
du travail sur les réactions nombreuses qu'a suscitées l'annonce
des mesures qu' envisage de prendre le Gouvernement pour modifier
la réglementation intérieure des oeuvres sociales mutualistes, sous
le prétexte de la nécessité d'équilibrer le budget de la sécurité
sociale. Constatant que les décrets en préparation tendent: al à inter-
dire aux pharmacies et centres d'optique mutualistes d' assurer la
gratuité des soins en leur imposant de réclamer des cotisations
supplémentaires aux mutualistes; bi à donner au ministre pouvoir
d'imposer des dispositions obligatoires aux règlements de toutes
les oeuvres mutualistes et à empêcher les assurés sociaux mutualistes
de pouvoir bénéficier du tiers payant. Il lui demande s' il ne lui
paraît pas préférable de prendre en considération les propositions
constructives faites par les organismes mutualistes en vue de
supprimer les véritables abus en la matière, étant donné que les
mesures env isagées risquent de por ter atteinte 'r des principes
fondamentaux, sans pour autant entraîner une réduction sensible
des dépenses de la sécurité sociale, le chiffre d'affaires des
pharmacies mutualistes ne représentant que 2,5 p. 1110 de celui
de l'ensemble des officines. 'Question élu 14 mars 1964.)

Réponse. — Les projets auxquels l'honorable parlementaire fait
allusion ont abouti au décret n" 64.827 du 23 julilet 1964, publié
au Journal officiel du 8 août 1964. Ce texte n' impose pas aux
sociétés mutualistes des charges nouvelles justifiant la création
de cotisations supplémentaires et n'empêche nullement les assurés
sociaux mutualistes de bénéficier du tiers payant. Quant aux
suggestions présentées par les organismes mutualistes en vue de
limiter les dépenses pharmaceutiques, notamment par une meilleure
adaptation du conditionnement des médicaments aux besoins réels
de la thérapeutique, elles rejoignent les préoccupations du minis-
tère du travail. C'est dans cet esprit qu' agit la commission chargée
de formuler des propositions en vue de l'élaboration de la liste
des médicaments remboursables aux assurés sociaux,

8598. — M . Chazé expose à M. le ministre du travail que certains
retraités d ' entreprises nationalisées autres que lEtectricité de France
se sont vu refuser la prise en compte du temps passé au service
de compagnies d' électricité avant 1930. Ces compagnies, telle la
société de la vallée du Rhône, ont été nationalisées en 1937.
Il lui demande s'il n'envisage pas des mesures spéciales pour que
cette lacune soit comblée, compte tenu que les travailleurs inté-
ressés perdent le bénéfice de la retraite complémentaire à laquelle
ils auraient pu prétendre si l' entreprise considérée n' avait pas été
nationalisée. (Question du 21 avril 1964.)

Réponse. — Compte tenu des situations diverses qui ont pu
être constatées dans la carrière des agents des industries électriques
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et gazières. en raison tant du déroulement individuel des carrières
que des modifications intervenues dans la nature juridique des
entreprises, une réponse simple, valable pour toutes les situations,
ne peut étre donnée à l'honorable parlementaire. Le temps de
service pris en compte pour l'établissement du droit aux prestations
vieillesse du régime spécial du personnel des entreprises électriques
et gazières et pour le calcul de ces prestations est celui passé:
dans un service ou une exploitation d'Eleet•icité de France ou de
Gaz de France: dans une exploitation de production, de transport
ou de distribution d'énergie électrique ou de gaz exclue de la
nationalisation par la loi du 8 avril 1946, mais dont le personnel
doit bénéficier des dispositions du statut national du 22 juin 1946-
à la caisse nationale de l'énergie, pour le personnel de cet orga-
nisme ayant opté en faveur de ce même statut. Pour le personnel
des entreprises n'entrant pas dans les catégor ies précitées, seulespeuvent s'appliquer, en ce qui concerne l'assurance vieillesse, les
dispositions générales de la réglementation en vigueur en ce qui
concerne tant le régime obligatoire que les régimes complémen-
taires à caractère facultatif.

9931. — M . Nessler expose à M. le ministre du travail que
les agents de droit privé employés à la caisse nationale de sécu-
rité sociale sont rémunérés .d'après la valeur du point de la
F. N. O. S. S. sur la base d' un travail hebdomadaire de qua-
rante-cinq heures, à l' exception des contrôleurs reviseurs, revi-
seurs techniciens du bàtiment et calculatrices qui sont payés sur
la base de quarante heures. Il lui demande s' il ne pourrait êtreenvisagé d'apporter, clans l'intérêt du service, des corrections à cette
situation anormale. ;Question du25 juin 1964.1

Réponse. — En dehors du médecin conseil. entièrement assi-
milé aux médecins conseils régionaux des caisses de sécurité
sociale, dont le traitement mensuel, en vertu de l'arrèté du 5 avril
19é3, est indépendant de l'horaire de travail et des ingénieurs
conseils, au nombre de cinq, qui bénéficient, par décision du
conseil d'administration de la caisse nationale de sécurité sociale,
des mêmes conditions de rémunération que les ingénieurs conseils
des organismes de sécurité sociale, pour tous les agents de droit
privé employés par la caisse nationale de sécurité sociale, la règle
suivie en principe est l'horaire hebdomadaire de quarante heures.
Seules sont rémunérées sur la base de quarante-cinq heures l' assis-
tante sociale chef en raison des condition.; d'exercice de ses fonc-
tions qui s'effectuent non seulement au siège de la caisse natio-
nale de sécurité sociale, mais encor e dans les établissements sani-
taires de l'organisme, et les techniciennes médico-sociales, en rai-
son de l' importance des travaux qui incombent au service médico-
social. Les agents visés par la, question de l'honorable parlemen-
taire n'entrant pas dans ces catégories continuent effectivement
à voir leur rémunération calculée sur la base d'un horaire heb-
domadaire de quarante heures. Toutefois, une étude est en cours
à leur sujet afin de déterminer dans quelles conditions il pour-
rait être éventuellement tenu compte des sujétions particulières
qui peuvent leur être imposées pour l'accomplissement de leur
travail.

10013. — M . Roger Roucaute expose à M. le ministre du travail
que le conseil d'administration de la caisse de sécurité sociale
minière du groupe centre de la Grand-Combe ;Gard) avait projeté
la transformation du deuxième étage du bâtiment de la maternité
de la Pomarède en maison de santé post-opératoire. La réalisation
de ce projet permettrait à cette belle oeuvre de fonctionner dans
les meilleures conditions possibles. Or, bien qu'approuvé par M . le
ministre de la santé publique en août 1963, il aurait été refusé par
le bureau de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale
dans les mines. II lui demande : 1" quelles sont les raisons invo-
quées pour justifier un tel refus ; 2 " quelles mesures il compte
prendre pour que la maternité de la Pomarède, magnifique oeuvre
réalisée par le conseil d' administration de la caisse de secours de
la Grand-Combe, puisse continuer à vivre et à remplir encore
plus complètement sa mission sociale. (Question da 30 juin 1964.)

Réponse. — Il convient tout d'abord de rappeler à l' honorable
parlementaire que, conformément à l'article 186 du décret du
22 octobre 1947 fixant les mesures d'application du décret du
27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines, les acquisitions, constructions ou aménagements d'immeu-
bles en vue de la réalisation d'oeuvres sanitaires et sociales des
sociétés de secours •minières et de leurs unions, sont soumises à
l 'autorisation du ministre du travail et de la sécurité sociale, sur
avis du comité de gestion du fonds d'action sanitaire et sociale
de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale clans les
mines. Or, dans le cas de l'espèce, la société de secours minière en
cause n'a jamais saisi le ministère du travail d'une demande ten-
dant à transformer le deuxième étage du bâtiment de la mater-
nité de la Pomarède en maison de santé post-opératoire. Toutefois,
le bureau du conseil d'adminisration de la caisse autonome nationale
de la sécurité sociale clans les mines ainsi que le comité de gestion
du fonds d'action sanitaire et sociale ont eu à connaître du pro-
blème, car ils avaient demandé à être saisis périodiquement du
fonctionnement financier des établissements sanitaires dont la
gestion donne lieu à des difficultés. C'est ainsi que dans la séance
du 20 juin-1963, le comité de gestion avait estimé, à première vue,
que la reconversion de l'établissement en cause, dont la situation
est très modeste, en centre post-opératoire de la chirurgie orthopédi-
que, paraissait pouvoir permetrre une utilisation plus satisfaisante. Le
médecin conseil national de la caisse, lors de l'inspection sur place,
avait d'ailleur signalé que, sur le plan technique, une reconversion
ne paraissait pas devoir soulever de difficultés. Tenant compte
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de cette position, la société de secours minière a alors saisi le
bureau du conseil d'administration de la caisse autonome nationale
de sécurité sociale dans les mines d'un projet en bonne et due
forme, mais le bureau, dans sa séance du 8 juillet 1963, a estimé
que cette reconversion paraissait présenter des dangers sur le plan
financier si la société de secours minière ne passait pas d ' accord
avec le régime général de sécurité sociale et le régime de sécurité
sociale agricole . En effet, dans le cas contraire, il serait à craindre
que le nombre de malades fréquentant le centre post-opératoire
fût insuffisant pour faire face aux frais de gestion . A la suite
de cet avis, la société de secours minière a pris contact avec les
organismes de sécurité sociale du régime général et régime agricole
qui lui ont fait connaitre qu 'ils seraient en principes favorables à
la conclusion d'un accord permettant le séjour de leurs affiliés
au centre post-opératoire de la Pomarède. Néanmoins, après un
nouvel examen de cette affaire, le bureau du conseil d 'administra-
tion de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans
les mines n 'a pas cru devoir, dans sa séance du 3 juin dernier,
modifier sa position, car il craint que malgré ces accords, le nom-
bre de malades fréquentant le centre soit insuffisant eu égard aux
frais de fonctionnement . Il a donc émis un avis défavorable à la
transformation envisagée. Cependant. si la société de secours minière
persiste dans son projet, elle devra saisir le ministre du travail
d'une demande d'autorisation, par le canal de M . l 'ingénieur en chef
des mines de l' arrondissement minéralogique de Montpellier . Si
toutefois, comme l 'a estimé le bureau du conseil d'administration
de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les
mines, la transformation envisagée n 'aboutit pas à une réalisation
dont il pourra être démontré qu ' elle est viable sur le plan financier,
il est évident que l 'autorisation ne pourra pas être accordée.

10144. — M. Waldeck Rochet expose à M . le ministre du travail
que les chômeurs ne peuvent percevoir la majoration pour conjoint
et personnes à charge lorsque ceux-ci ne vivent pas sous leur
toit . Or, certains ménages chargés de famille, ne pouvant trouver
à Paris ou dans l'agglomération parisienne un logement en rapport
avec leurs besoins ou avec leurs ressources, ont été contraints de
conserver celui dont ils disposent en province et où résident la
mère et les enfants, tandis que le chef de famille vit à l'hôtel ou
dans une maison meublée . Il lui demande s 'il envisage d'assouplir
les dispositions du décret du 12 mars 1951 modifié afin que, dans
les cas de l ' espèce . le chef de famille, s' il devient chômeur, puisse
obtenir le paiement des majorations pour conjoint et personnes à
charge . (Question du 11 juillet 1964.)

Réponse . — L'attribution des allocations publiques de chômage
aux travaileurs privés d ' emploi est subordonnée à la justification
d'une condition de séjour dans la commune de secours en raison,
notamment, de la participation des budgets communaux aux dépen-
ses d'indemnisation . Les majorations accordées au titre du conjoint
à charge ou pour les enfants n ' ouvrant pas droit aux allocations
familiales suivent les mêmes règles d 'attribution que l 'allocation
principale . Il n 'est pas envisagé, dans ces conditions, de modifier
sur ce point le décret du 12 mars 1951 fixant les conditions d 'attri-
bution des allocations de chômage. Au surplus, une mesure de cette
nature tendant à favoriser les migrations vers la région parisienne
Irait à l'encontre de la politique actuelle suivie par le Gouverne-
ment en matière de décentralisation.

10145 . — M . Fernand Grenier expose à M. le ministre du travail
que la direction de l'entreprise Ressorts du Nord, sise à Saint-
Denis (Seine), 20, rue Genin, a décidé de fermer cet établisse-
ment en novembre prochain ; 223 travailleurs sont ainsi menacés
de licenciement, les premiers devant intervenir en juillet . Or, les
arguments invoqués par la direction des Ressorts du Nord (difficultés
rencontrées par l 'usine de Saint-Denis) ne justifient aucunement
cette mesure ; cette entreprise possède une usine à Douai, qui
emploie environ 500 ouvriers, et celle de Saint-Denis en compte 223 ;
en 1961, les Ressorts du Nord absorbèrent l'entreprise Duret-Grand-
pierre, à Saint-Denis, ainsi qu'une usine de Nanterre . Son chiffre
d'affaires a augmenté de 30 p . 100 de 1960 à 1964 et le rapport
au conseil d'administration portant sur le bilan 1963 précise :

Nous avons poursuivi nos efforts pour comprimer nos prix de
revient par une politique systématique d ' amélioration de la pro-
ductivité . Notre action s'est accrue dans le domaine des perfection-
nements techniques et elle s'est largement développée dans le
domaine de l 'organisation et de la gestion . La production a été
assurée avec un personnel très réduit puisque l'effectif total a été
diminué de 183 personnes (de 950 au 31 décembre 1962, il est passé
à 767 au 31 décembre 1963) r . Pour Saint-Denis, le conseil
d 'administation précise : s Pour les trois premiers mois de 1964,
le chiffre d'affaires est de 1 .362 .000 F, contre 1.011 .000 F en 1963 »
et, plus loin : e la situation commerciale des deux usines est
satisfaisante e. De plus, à Douai, deux nouveaux ateliers vont
être créés . Les amortissements pour 1963 se sont élevés à 1 mil-
liard 421 .273 .700 AF, soit près de 2 millions d'anciens francs Par
travailleur de cette entreprise, En fait, il s'agit pour la direction
des Ressorts du Nord d'une opération effectuée au détriment
des intérêts du personnel ; les licenciements sont effectués en
vue d'accroître les bénéfices de l'entreprise sans tenir compte de
ce qu'il adviendra des travailleurs, dont certains sont très âgés
et ont une ancienneté importante dans l 'entreprise . Pour beaucoup,
c 'est la perte de leur emploi sans espoir de trouver du travail
à cette période des vacances . Pour tous, c'est la perte des avan-
tages acquis et la certitude de gagner un salaire moins important.
Cette décision prise par la direction des Ressorts du Nord vise

en particulier à accroître le chômage en vue d 'empêcher les tra -
vailleurs de lutter pour leurs revendications . Après la fermeture
des entreprises I . C . T. et Combe, elle s 'ajoute aux mesures prises
tendant à éloigner de la banlieue parisienne la population prolé-
tarienne . Ces mesures, qui touchent plus de 5 .000 travailleurs de
Saint-Denis, ont été dénoncées par le comité de défense de l 'emploi
de Saint-Denis dans une récente conférence de presse. Le personnel
demande ou bien le maintien à Saint-Denis de l 'activité de la
société en cause, ou bien le reclassement intégral, avec tous ses
avantages, du personnel dans l 'entreprise susceptible de racheter
l 'usine de la rue Génin . Dans ces conditions, il lui demande s'tl
entend intervenir pour empêcher à la fois la fermeture de l'usine
et les licenciements annoncés ou si le Gouvernement entend
confirmer son aval à cette politique antisociale . (Question du
11 juillet 1964 .,

Réponse . — La situation de l 'entreprise lessorts du Nord, qui
exploite deux usines, l ' une à Saint-Denis et l'autre à Douai, est
suivie avec attention par les ser vices du ministère du travail.
Dès le début de l 'année, les représentants du personnel ont été
informés des difficultés rencontrées par l ' usine de Saint-Denis et
ces difficultés ont été évoquées à nouveau au cours du mois de
mai dernier devant le comité d ' établissement et le comité central
d'entreprise de la société . Une nouvelle réunion du comité d'éta-
blissement, qui s' est tenue le 10 juillet, a été consacrée à la
situation du personnel . S ' il n ' est pas possible aux services de
l'inspection du travail de s ' opposer dans le cadre de la réglemen-
tation en vigueur, à la réorganisation de l 'entreprise susvisée, ces
services se sont toutefois préoccupés des incidences, vis-à-vis du
personnel, de la fermeture de l'usine de Saint-Denis, et sont
intervenus à ce sujet auprès de la société Ressorts du Nord . Ils ont
été informés que les dispositions suivantes avaient été prises : lices}
ciement retardé d 'un mois, compte tenu de la période des congés
et des difficultés de reclassement à cette époque de l ' année:
attribution à tout le personnel, quelle que soit son ancienneté, en
plus des avantages résultant des dispositions légales et contractuelles,
d'une indemnité égale à un mois de salaire et d ' une prime de
vacances ; efforts de reclassement du personnel licencié dans d ' autres
entreprises . D' après les derniers renseignements recueillis, 87 per-
sonnes ont été ainsi reclassées . Examen particulier de la situation
du personnel àgé de soixante à soixante-cinq ans. A l 'heure actuelle,
six sur treize de ces travailleurs ont fait l ' objet d ' un reclassement.
Les services de main-d 'ceuvre ont été chargés de suivre avec un
soin particulier l ' évolution de cette affaire et de faciliter, dans toute
la mesure du possible, le reclassement du personnel licencié.

10144 . — M. Vial-Massat rappelle à M. le ministre du travail
que, dans sa réponse à la question écrite n" 4981, parue au Journal
officiel n " 126 du 4 novembre 1963, relative aux travaux de trempe
au plomb, il était indiqué en 3" ; a .. . une enquête sur les condi-
tions dans lesquelles sont applicables les prescriptions réglementaires
précitées dans les établissements du département de la Loire a
été demandée 'aux services de l'inspection du travail de ce dépare
tement » . Il lui demande quels sont les résultats de cette enquête,
et notamment si les travailleurs intéressés, et plus particulièrement
ceux de la C . A. F. L., peuvent prétendre à l'octroi de la prime
d 'insalubrité (tous les ouvriers exposés aux poussières de plomb)
et bénéficier d ' un temps payé pour prendre une douche quotidienne.
(Question du 11 juillet 1964.)

Réponse . — Il est signalé à l ' honorable parlementaire qu 'à la
suite de l ' enquête effectuée dans les établissements du département
de la Loire dans 'lesquels sont exécutés des travaux de trempe au
plomb et de tréfilage des aciers trompés au plomb, les services
de l' inspection du travail n'ont relevé aucune infraction aux pres-
criptions du décret du 11 décembre 1948 modifié concernant les
mesures particulières d'hygiène applicables dans les établissements
dont le personnel est exposé à l 'intoxication saturnine . En appli-
cation de ces prescriptions, dans les ateliers intéressés, les creusets
sont surmontés d'une hotte, la surface des bains est recouverte
de charbon de bois ou de scories, des dispositifs de captation des
poussières sont installés sur les machines à tréfiler, les tréfileurs
disposent de gants ; les installations sanitaires, dans les établisse -
ments importants, sont complétés par des lave-pieds et des douches 1
la surveillance médicale du personnel susceptible d'être exposé aux
vapeurs ou poussières de plomb est très stricte. En outre, un
effort de modernisation se poursuit pour améliorer les conditions
de travail par la mécanisation des manutentions, le remplacement
progressif des installations de trempe au plomb par des installa-
tions de trempe aux sels, par des essais et des études en vue
de remplacer le plombage des fils d ' acier par un enrobage avec
des oxalates ou du cuivre . Il ne semble pas que les salariés inté-
ressés travaillent dans des conditions particulièrement insalubres ou
salissantes . Eu tout cas, aucune prescription réglementaire ne
prévoit l'octroi de primes d 'insalubrité. L'attribution de telles primes
ne peut être envisagée que par voie de dispositions contractuelles.
La rémunération du temps passé à la douche est accordée aux
travailleurs qui exécutent les travaux inscrits sur les listes annexées
à l'arrêté du 23 juillet 1947, modifié notamment le 29 novembre
1960, fixant les conditions dans lesquelles des douches doivent
être mises à la disposition du personnel effectuant des travaux
insalubres ou salissants . La commission d'hygiène industrielle char-
gée, en vertu de l'article 8 b du décret du 10 juillet 1913, modifié
le 5 août 1946, d'élaborer et de compléter les listes desdits tra-
vaux, n'a pas cru devoir y inscrire les travaux de trempe au
plomb et de tréfilage des aciers trempés au plomb, qui ne lui
paraissaient pas susceptibles de provoquer une souillure générale
du corps . La question de l'éventuelle inscription de ces travaux
lui sera à nouveau posée au cours de sa prochaine réunion .
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10148 . — M. Lucien Richard demande à M. le ministre du travail
s'il ne serait pas possible que les frais de transport et forfait
de cures thermales soient incorpores dans le cadre des prestations
« maladies légales » au lieu d'être prélevés sur les fonds d 'action
sanitaire et sociale . En effet, l 'application du plafond fixé par
l'arrêté du 8 juin 1960 équivaut à attribuer ces prestations à
des assurés dont les ressources sont nettement supérieures à celles
habituellement prises en considdration pour les autres catégories
de prestations supplémentaires ou les secours . (Question du 11 juillet
1964.1

Réponse . — L 'ordonnance du 31 décembre 1958 portant loi de
finances pour 1959 n ' a plus permis aux caisses primaires de sécu-
rité sociale de participer aux frais occasionnés par des cures
thermales qu ' au titre des prestations supplémentaires . A la suite
des observations présentées notamment par le corps médical, le
décret n" 60-412 du 28 avril 1960 a autorisé à nouveau les caisses
à participer aux frais de surveillance médicale et aux frais de
traitement dans . les établissements thermaux, à l ' occasion de cures
thermales, au titre des prestations légales . Mais, en vertu d ' un
arrêté du 8 juin 1960, les frais de séjour et les frais de transport
exposés par les assurés sociaux à l 'occasion de telles cures conti-
nuent à ne pouvoir être pris en charge qu 'au titre des prestations
supplémentaires . Toutefois, ces prestations doivent être obligatoire-
ment accordées par les caisses lorsque le total des ressources
mensuelles de l ' assuré n ' excède pas un chiffre correspondant à
une fois et demi le plafond de la rémunération mensuelle prise
en considération pour le calcul des cotisations de sécurité sociale
(soit actuellement 1 .425 F par mois), ce chiffr e étant augmenté
de 50 p . 100 pour le conjoint et pour chacun des enfants à charge.
Il est apparu, en effet, éminemment souhaitable que les caisses
participent aux frais de transport et d ' hébergement des assurés
sociaux dont la situation de fortune ou la situation de famille
est digne d'intérêt. Il est naturel que les autres supportent cette
catégorie de dépenses . Sans doute le plafond de ressources appli-
cable a-t-il été fixé à un niveau assez élevé . Sa suppression
accroitrait néanmoins les charges financières de la sécurité sociale
de façon aussi injustifiée qu ' inopportune.

10166 . — M. d'Aillières expose à M. le ministre du travail que les
pensionnés de guerre à 100 p . 100 éprouvent de grandes difficultés
pour payer les loyers demandés actuellement dans les constructions
neuves, même H. L. M., du fait qu ' ils n 'ont pas droit, lorsqu 'ils
n'ont plus d'enfants à charge . au bénéfice de l 'allocation logement.
Il lui demande s'il ne serait pas possible de faire bénéficier cette
catégorie de Français, particulièrement éprouvée, de cette allo-
cation. (Question du 18 juillet 1964 .1

Réponse . — Aux termes de l ' article L . 536 du code de la sécurité
sociale l ' allocation logement n 'est accordée qu 'aux personnes « qui

°nt à un titre quelconque soit les allocations familiales,
soit l' ailueation de salaire uniq ue, soit les allocations prénatales
pour un enfant devant ouvrir droit à sa naissance à l'allocation de
salaire unique ou aux allocations familiales ». L'allocation logement
fait partie intégrante des prestations familiales ; il est donc normal
de subordonner. son attribution à l ' octroi de l 'une de ces prestations.
L'abandon de la référence familiale reviendrait à modifier totale-
ment le caractère de l 'institution, ce que le ministère du travail ne
saurait envisager.

10306. — M. Robert Ballanger expose à M . le ministre du travail
qu ' il a été saisi par l'union nationale des caisses d 'allocations
familiales d'un voeu tendant à l'institution d'une allocation familiale
aux orphelins, cumulable avec les allocations auxquelles certains
d'entre eux peuvent prétendre au titre de législations particulières.
Ce voeu tend à récompenser sur le plan pécuniaire au moins les
conséquences préjudiciables à l'avenir des enfants résultant du
décès de leur père, de leur mère ou de leurs deux parents . Il lui
demande quelle est sa position à l 'égard du voeu émis par l 'union
nationale des caisses d'allocations familiales. (Question du 25 juillet
1964 .)

Réponse. = Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
ministre du travail a été saisi par l'union nationale des caisses
d'allocations familiales d'un voeu tendant à la création d'une
a allocation aux orphelins s. Il n 'ignore pas les difficultés qu 'éprouve
le conjoints survivant à supporter la charge de l'éducation des
enfants lorsque le père ou la mère de famille vient à décéder,
Mais il tient à signaler que des dispositions spéciales sont déjà
prévues par la législation actuellement en vigueur, notamment en
faveur des veuves chargées de famille. En effet, en vertu de
l'article 513 du code de la sécurité sociale, les veuves d'allocataires
bénéficient de plein droit des prestations familiales sans qu 'elles
aient à justifier d'une activité professionnelle ou de l'impossibilité
de travailler . Elles parviennent ainsi à toucher la totalité des pres-
tations auxquelles pouvait prétendre leur mari décédé. S'ajoutent
à ces prestations des rentes attribuées aux orphelins par la législation
sur les accidents du travail et sur les pensions civiles et militaires.
Si elle présente un intérêt social certain, l'institution d'une allocation
aux orphelins n'apparaît donc pas comme d'une nécessité de pre-
mière urgence et la situation financière de la sécurité sociale la
rend actuellement inopportune.

10307. — M. Nilbs expose à M . le ministre du travail que de nom-
breux carreleurs sont atteints, après un exercice prolongé de leur
métier, de l'affection dite hygrome du genou . Le caractère profes-
sionnel de cette maladie est admis par tous les médecins, notamment

ceux des services de dépistage de la sécurité sociale . mais elle
n 'est pas considérée r :omme ayant un tel caractère par la sécurité
sociale du seul fait qu 'elle ne figure pas au tableau des maladies
professionnelles prévu par l 'article 496 du code de la sécurité
sociale . Compte tenu de la fréquence de cette maladie dans la
profession en cause, il lui demande s 'il ne compte pas l'inscrire au
tableau des maladies professionnelles . (Question du 25 juillet 1964.)

Réponse . — En vertu des dispositions de l 'article L . 496 du code
de la sécurité sociale, les tableaux de maladies professionnelles
annexés au décret du 31 décembre 1946 modifié peuvent être revisés
et complétés par des décrets pris sur le rapport du ministre du
travail et du ministre de la santé publique, après avis de la commis-
sion d 'hygiène industrielle . Dans le cadre de cette procédure, une
étude a été entreprise en vue de l 'inscription éventuelle aux
tableaux susvisés de certaines affections du tissu cellulaire sous-
cutané . et notamment des bersites ou hygromas du genou . Les
résultats de cette étude, qui se poursuit actuellement, seront soumis
à la commission d ' hygiène industrielle 'ors de sa prochaine réunion.
Si un avis favorable intervenait et si un nouveau tableau était
publié, les assurés, dont le cas est signalé par l ' honorable parle-
mentaire, pourraient en réclamer le bénéfice à partir de la date
d ' entrée en vigueur dudit tableau.

10308 . — M . Arthur Richards expose à M. le ministre du travail
qu 'un salarié, à son retour de congé, est tombé malade ; qu ' il a
adressé à son employeur le certificat médical lui accordant un mois
d ' incapacité de travail, qu ' il a donné, à cette occasion, sa démission ;
qu 'il n ' a pas effeclné son préavis d 'usage d ' un mois prévu dans
la profession considérée, sous le prétexte que le délai de préavis
est un délai préfixé qui n'est susceptible d 'aucune des causes de
suspension propres aux délais de prescription ; que ledit salarié, à la
fin de sa maladie, a trouvé du travail chez un autre employeur,
raison peut-être de cesser son emploi chez l'employeur précédent.
Il lui demande : a) si, dans ces conditions, l ' employeur peut
demander que le préavis soit effectué à la date de cessation de
l ' état de maladie ; b) ou si, au contraire, il lui faut, éventuellement,
demander, devant le conseil des prud'hommes, des dommages-
intérêts à son ex-employé pour non-exécution du préavis, de même
que le salarié se trouverait autorisé à le faire dans le cas de son
licenciement au cours de la maladie ; c) ou bien si, du fait de la
maladie, se trouvant dans l 'impossibilité médicale d'effectuer son
préavis, le délai étant préfixé, l 'employeur doit considérer que son
salarié a, légalement, respecté les délais de préavis qu ' il lui devait
du fait de sa démission . (Question du 25 juillet 1964.)

Réponse. — D 'après la jurisprudence, le préavis a pour objet de
fixer la date à laquelle un contrat de travail à durée indéterminée
prendra fin . Le fait pour un salarié de tomber malade au cours
de la période de préavis ne modifie pas cette date d 'effet, ladite
période se trouvant confondue avec celle du congé de maladie. Par
conséquent, si le salarié licencié (ou démissionnaire) se trouve par
suite de maladie dans l 'impossibilité de travailler pendant la totalité
de la période de préavis, ce qui est le cas exposé par l ' honorable
parlementaire, il apparaît que son employeur ne peut ni exiger
qu ' il effectue le délai-congé à la date de sa guérison ni prétendre
au bénéfice de dommages et intérêts du fait de l 'inexécution du
délai-congé par son ancien employé. L'avis exprimé ci-dessus est
émis sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, seuls
compétents pour statuer sur les litiges auxquels peut donner lieu
la résiliation des contrats de travail.

10309 . — M . Arthur Richards expose à M. le ministre du travail
que la cotisation des travailleurs indépendants est fixée annuelle-
ment pour une période allant du 1"' juillet au 30 juin de l ' année
suivante et est payée par termes trimestriels ; que cette cotisation
est assise sur le revenu professionnel de l'année civile précédente ;
qu ' un arrêté du 3 mars 1961, article 4, précise que « en cas de
cessation d'activité d'un employeur ou d'un travailleur indépendant,
les cotisations cessent d 'être versées à compter du trimestre suivant.
Toutefois, si l ' intéressé reprend une nouvelle activité non salariée
avant le 1^- juillet de la deuxième année suivant celle au cours de
laquelle il avait interrompu son activité, les cotisations correspondant
à la période de non-activité sont exigibles » . Il. lui demande : 1 " s'il
est juste, pour ne pas dire plus, que les caisses d 'allocations familiales
puissent réclamer à un travailleur indépendant des cotisations qui
apparaissent, à première vue, comme une imposition abusive pour
une période où il n ' exerce pas une activité commerciale ; 2" comment
il est possible d ' expliquer l 'exigibilité de la cotisation pour la
période qui veut que « toutefois si l'intéressé reprend une nouvelle
activité non salariée avant le 1"• juillet de la deuxième année
suivant celle au cours de laquelle il avait interrompu son activité »
alors que le travailleur indépendant en cause n'a eu aucune activité
pendant « x » trimestres ; 3" que s 'il paraît juste de réclamer au
travailleur indépendant les cotisations, même a posteriori, pour les
trimestres d'activité, il apparaït anormal de le faire pour ceux où
il n'aura exercé aucune activité, même s'il a repris « une nouvelle
activité avant le 1"u' iuillet de la deuxième année ». (Question du
25 juillet 1964.)

Réponse . — Les cotisations des employeurs et travailleurs indépen-
dants sont, en application de l 'arrêté du 20 juin 1963, publié au
Journal officiel du 2 juillet, fixées et calculées annuellement à
compter du juillet de chaque exercice, en fonction du revenu
professionnel déclaré à l'administration des contributions directes
au titre de l'exercice antérieur . Pour tenir compte des circonstances
qui peuvent affecter la marche de l'entreprise, des assouplissements
ont toutefois été prévus quant à la périodicité du versement et à
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la date d 'exigibilité de cette cotisation qui est payée trimestriellement,
par quart, à terme échu . C'est également la raison pour laquelle
l'arrêté du 20 juin 1963 précité, qui a modifié celui du 3 mars 1961,
établit une distinction entre la cessation définitive d'activité, qui
entraîne l'arrêt du paiement des cotisations à compter du trimestre
suivant, et la cessation temporaire d ' activité qui donne lieu à la
reprise du versement du solde annuel des cotisations si l'intéressé
reprend une nouvelle activité non salariée avant le 1" juillet de
la deuxième année suivant celle au cours de laquelle il avait inter-
rompu son activité . Cette réglementation découle naturellement du
décalage qui existe entre le fait générateur de la cotisation et la
date de son exigibilité. En effet, lorsqu ' un employeur ou travailleur
indépendant interrompt son activité il a bénéficié de revenus sur
lesquels il n 'a encore payé aucune cotisation. D 'autre part, lorsque
l 'intéressé reprendra son activité professionnelle il sera dispensé de
cotiser pour l 'exercice postérieur au 1" juillet suivant sa reprise
d'activité, étant donné que la cotisation est assise sur les revenus
de l'exercice antérieur et que ces revenus auront été nuls en raison
du défaut d ' activité. Les dispositions légales actuellement en vigueur
établissent donc un système de compensation dans le temps, dans le
cas de cessation temporaire d' activité, qui répond à la logique du
système . II faut, au surplus, noter que l 'article 3, § 3, de l'arrêté du
6 juin 1963 prévoit que les empioyeurs et travailleurs indépendants
qui ont cestsé temporairement d ' exercer une activité professionnelle
durant au moins un trimestre, peuvent être dispensés du paiement
des cotisations correspondant à 1a période de non-activité s'ils
apportent la preuve qu ' ils se sont trouvés dans l 'impossibilité de
poursuivre leur activité pour un motif indépendant de leur volonté
et étranger à la nature même de la profession, notamment pour
raison de santé, en cas d 'appel sous les drapeaux, de sinistre ou de
déficit d'exploitation.

10310 . — M. René Pleven demande à M . le ministre du travail
combien d ' accidents du travail aux conséquences mortelles on, été
enregistrés en 1961, 1962 et 1963 et combien d ' accidents du travail
entraînant des invalidités permanentes ont été enregistrés pendant
les mêmes années . (Question du 25 juillet 1964 .1

Réponse . — Les tableaux ci-après répondent aux questions posées
par l ' honorable parlementaire pour les années 1961 et 1962 . Pour
l 'année 1963, les statistiques ne pourront être fournies qu 'au cours
du premier semestre de l 'année 1965.

Année 1961.

Régime géné-
ral	

Régimes spé-
ciaux prin-
cipaux:

Mines	
S . N. C . F . ..

Total . . . 99 .125

	

2 .527

Année 1962.

Régime géné-
ral	

Régimes spé-
ciaux prin-
cipaux:

Mines	
S . N . C. F. . .

Il est précisé que ces statistiques ne concernent pas les profes-
sions agricoles.

10311 . — M. Lepeu expose à M. le ministre du travail que dans sa
réponse faite le 3 mars 1964 à la question écrite ln " 3991) d 'un
sénateur, il a évoqué le problème de la retraite des médecins
hospitaliers. Il semble que le cas des médecins hospitaliers à temps
partiel n 'ait pas été précisé . Il lui demande si ces médecins assurés
sociaux peuvent prétendre à une retraite complémentaire comme
les autres assurés sociaux et suivant l'importance de leurs traite-
ments hospitaliers être affiliés à tel ou tel régime . Leur cas en
effet est comparable aux médecins de la S . N. C. F. qui même à
temps partiel ont été inscrits à la caisse interprofessionnelle des
cadres . (Question du 25 juillet 1964.) -

Réponse. — Conformément aux dispositions des décrets n' 51-1445
du 12 décembre 1951 et n' 55-773 du 9 juin 1955, peuvent seuls être
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de l ' Etat tl . P . A. C . 'l' . E.t les agents de l 'Etat et des
collectivités locales qui occupent un emploi à temps complet. En ce
qui concerne J 'affiliation à l'institution générale de retraite des agents
non titulaires de l ' Etat, la même condition est posée par le
décret nr ' 59-1569 du 31 décembre 1959 qui a créé le régime et
par le décret n" 61 .451 du 18 avr'l 1961 qui a permis aux collectivités
locales d 'y adhérer.

10314 . — M. Brugerolle expose à M. le ministre du travail ' que,
dans le cas où un ouvrier est victime d'un accident du travail,
l 'indemnité journalière qui lui est versée est calculée en fonction
du salaire qu'il percevait au moment de l ' accident . Toutefois, si
l ' incapacité de travail se prolonge et si une augmentation de salaire
est accordée à l 'ensemble des salariés de l 'entreprise à laquelle
appartenait l'intéressé, l'indemnité journalière doit être revalorisée
en fonction de cette augmentation. Or, les caisses de sécurité sociale
ne se contentent pas, pour appliquer ces dispositions, de la produc-
tion d'une attestation de l'employeur certifiant la revalorisation de
salaire intervenue . Elles subordonnent leur acceptation à la condi-
tion que la revalorisation ait fait l ' objet d'un accor d collectif
d 'établissement déposé soit au conseil des prud ' hommes, soit au
greffe du tribunal d ' instance . Une telle exigence cause un grave
préjudice aux ouvriers des petites eut reprises artisanales et des petits
et moyens commerces dans lesquels il n'intervient jamais d 'accords
collectifs de salaires, mais qui n 'en accordent pas moins périodi-
quement des majorations à leurs salariés . Il lui demande en consé-
quence si un assouplissement ne pourrait être apporté à la régle-
mentation actuellement en vigueur afin que soit étendu à tous les
salariés, sur production de pièces justificatives, le bénéfice de la
revalorisation de leurs rentes ou indemnités . (Question du 25 juil-
let 1964 .)

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 4 .19. 3^ alinéa, du code de
la sécurité sociale : a En cas d'augmentation générale des salaires
postérieurement à l'accident et, lorsque l'interruption se prolonge
au-delà de trois mois, le taux de l ' indemnité journalière peut faire
l'objet d 'une revision . A cet effet, le salaire journalier ayant servi
de base du calcul de ladite indemnité est majoré, le cas échéant,
par application des coefficients de majoration fixés par arrêté
du ministre du travail et de la sécurité sociale et des ministres
chargés du budget et des affaires économiques . Toutefois, lorsqu 'il
existe une convention collective 'de travail applicable à la profession
à laquelle appartient la victime, celle-ci peut, si elle entre dans
le champ d ' application territorial de cette convention, demander que
la revision du taux de son indemnité journalière soit effectuée sur
la base d ' un- salaire journalier calculé d'après le salaire normal
prévu pour sa catégorie professionnelle dans ladite convention si
cette modalité lui est favorable . La revision prend effet soit du
premier jour du quatrième mois d'incapacité temporaire, soit de
la date d'effet du coefficient de variation ou de la convention sus-
visée si cette date est postérieure » . Confomément à ces dispo-
sitions, la revalorisation des indemnités journalières est assurée par
application des coefficients de majoration fixés par arrêté inter-
ministériel . Les coefficients de majoration sont déterminés compte
tenu notamment de l ' évolution de l 'indice général des taux des
salaires horaires . Quant à l 'application du salaire prévu, pour la
catégorie professionnelle envisagée, par une convention collective,
lorsqu ' elle existe, elle ne joue, ainsi que le précise la loi, que dans
le cas où cette solution est plus avantageuse pour la victime . II est
indiqué à cet égard que la loi du 30 octobre 1946 sur la prévention
et la réparation des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles prévoyait déjà initialement, en son article 46, la revalori-
sation possible des indemnités journalières, mais les dispositions alors
en vigueur nécessitaient l 'examen de chaque cas individuel. Il est
apparu que les salariés éprouvaient les plus grandes difficultés à
établir la réalité et le pourcentage de l'augmentation de salaire
invoquée et que les documents établis à cette fin par les chefs
d ' entreprise ne présentaient pas toujours la clarté ni les garanties
nécessaires . Ces difficultés ont inspiré les nouvelles dispositions légis-
latives qui limitent la revalorisation aux cas d 'augmentation générale
des salaires ayant donné lieu à un arr êté interministériel ou réalisée
par voie de convention collective . La loi du I1' février 1950 relative
aux conventions collectives a posé le principe de la liberté des
salaires et de leur aménagement par voie de négociation : conventions
collectives de l 'article 31 dit livre I" du code du travail, conventions
collectives susceptibles d ' extension de l 'article 31 f, accords d'établis-
sements de l ' article 31 n et accords de salaires prévus par l 'article 38
de la loi du 11 février 1950 modifiée par la loi n" 57-833 du
26 juillet 1957 . Le terme de «convention collective » contenu dans
l 'article L. 449 du code de la sécurité sociale peut être considéré
comme incluant les différentes sortes d 'accords précités . Les dispo-
sitions légales ont fait l ' objet d ' une interprétation libérale tant
de la part des juridictions contentieuses que de l ' administration.
C'est ainsi qu 'il a été admis, comme l 'avait jugé la Cour de cassation,
que dans le cas d'un employeur qui applique volontairement à son
personnel les augmentations de salaire découlant d 'une convention
collective à laquelle il n 'est point partie, n 'étant pas adhérent au
syndicat patronal intéressé, l 'on doit considérer que ces augmen-
tations sont « applicables à la profession au sens de l ' article L. 449,
3' alinéa, du code de la sécurité sociale a ICass . ch . civ . sect. soc.
5. 7.621 . En ce qui concerne les salariés qui ne peuvent se prévaloir
d ' une convention collective, la publication des arrêtés interminis-
tériels prévus par les dispositions précitées leur permet en tout
état de cause de bénéficier de la revalorisation des indemnités jour-
nalières en fonction de l ' évolution de l 'indice général des salaires.
Le dernier arrêté intervenu est celui du 15 février 1963 (Journal
officiel du 1• r mars 1963) . Un nouvel arrêté portant revalorisation
des indemnités journalières va être publié incessamment..

NOMBRE D'INCAPACITÉS
permanentes .

NOMBRE DE DÉCÈS

Accidents
du

travail.

90 .567

7 .400
1 .158

Maladies
profes-

sionnelles.

1 .425

1 .097
5

Accidents
du

traies.

24 .147

407
554

25 .108

Accidents
du

travail.

1 .821

170
87

2 .078

Maladies
,fes-

sionnelles.

37

8
»

45

1 .275

41
45

1 .361

Accidents
du

trajet.

93 .637

6 .800
1 .263

1 .449

608
2

26 .500

505
619

2 .100

140
88

31

1
»

1 .468

27
48

Total . . . 101 .700 2 .059 127 .624 2 .328 32

	

11 .543
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10315. — M. Houel demande à M. le ministre du travail : 1° si les
personnes qui sont encore inscrites au chômage après l ' àge de
soixante ans ont la possibilité d'opérer des versements de rachat,
au titre de l'assurance vieillesse ; dans la négative, ces personnes
étant condamnées à ne plus bénéficier d 'aucune allocation ni de la
couverture du risque maladie lorsque l 'allocation de chômage leur
sera supprimée, quelles mesures il entend prendre pour autoriser
un tel rachat ; 2° s'il entend également prendre des mesures analo-
gues en faveur des ouvriers et ouvrières à domicile dont les faibles
gains, pendant leurs années de travail, ne leur ont pas permis
d 'atteindre le plafond minimum de salaire exigé . (Question du
25 juillet 1964 .)

Réponse . — 1° et 2° La loi n° 62-789 du 13 juillet 1962 (Journal
officiel du 14 juillet 1962) a prévu que les travailleurs dont -l'affilia-
tion au régime général de sécurité sociale a été rendue obligatoire
par des dispositions législatives ou réglementaires intervenues pos-
térieurement au 1"' juillet 1930, pourront demander la prise en
compte, pour l 'assurance vieillesse, et moyennant le versement de
cotisations de rachat, des périodes d'activité salariée accomplies
antérieurement à la date d' entrée en vigueur desdites dispositions.
11 n 'est pas douteux que les travailleurs à domicile dont l ' affiliation
aux assurances sociales a été rendue obligatoire, en application
de l 'article I". (S 3) du décret du 28 octobre 1935 modifié, ont pu,
en application de la loi susvisée, effectuer des versements rétro-
actifs de cotisations pour être rétablis dans les droits qu'ils auraient
eus, au titre de l'assurance vieillesse, s'ils avaient été assujettis
obligatoirement dès le début de l ' application de la loi du 30 avril
1930 sur les assurances sociales . Cette possibilité vise, également,
l 'ensemble des travailleurs, y compris les travailleurs à domicile,
dont l 'activité professionnelle salariée, entre le 1"' juillet 1930 et le
1" juillet 1946, était insuffisante pour entraîner leur assujettisse-
ment aux assurances sociales . La loi du 5 avril 1928, modifiée par
la loi du 30 avril 1930, en effet, n 'était pas applicable aux personnes
qui n'accomplissaient pas habituellement au moins quatre-vingt-dix
jours de travail salarié par an. Quant au décret du 28 octobre 1935
(art. 1", § 1), il excluait de l 'assujettissement obligatoire les per-
sonnes dont le salaire habituel était inférieur à 1 .500 anciens francs
par an, chiffre qui fut abaissé à 1 .000 anciens francs par la loi du
26 août 1936. Cette condition de minimum de ressources, pour
l 'assujettissement à la sécurité sociale, a été supprimée par l'ordon-
nance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 sur les assurances sociales . Il
s ' ensuit que toute personne ayant, entre le 1" juillet 1930 et le
1" juillet 1946, datede l ' application de l ' ordonnance du 19 octobre
1945 précitée, exercé une activité professionnelle salariée insuffi-
sante, quant à sa durée ou quant au montant des salaires procurés
pour entraîner son assujettissement aux assurances sociales, était
en droit d'obtenir le bénéfice des dispositions de la loi n° 62-789
du 13 juillet 1962. R faut, toutefois, préciser que la demande devait,
pour être recevable, et à peine de forclusion, être formulée avant
le 31 décembre 1963 . Par contre, le texte précité n 'aurait pas
permis aux personnes, même àgées de plus de soixante ans, d 'effec-
tuer des versements de rachat de cotisations de vieillesse au titre
des périodes de chômage. Ce versement aurait été, au surplus,
inopérant pour la raison que les périodes de chômage involontaire
constatées sont, aux termes de l 'article L. 342 du code de la sécurité
sociale, assimilées à des périodes d 'assurance pour l'ouverture du
droit à pension ou rente de vieillesse . Ces périodes concourent
donc, au même titre que celles ayant donné lieu au versement de
cotisations, à procurer aux intéressés une prestation de vieillesse
leur donnant droit au remboursement des frais médicaux et phar-
maceutiques.

10382. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur le cas des personnes qui, ayant tra-
vaillé à mi-temps durant les dernières années de leur carrière,
voient le montant de leur retraite calculé sur ces dix dernières
années, c ' est-à-dire pendant la période où elles n ' ont perçu qu' un
demi-traitement, alors qu'elles peuvent justifier avoir cotisé à la
sécurité sociale depuis son entrée en application en 1930 et avoir
même travaillé antérieurement. Il y a là une injustice, car si ces
personnes avaient travaillé à temps complet durant ces dix dernières
années, elles percevraient une rente plus élevée que celle qui leur
est attribuée après une carrière de plus de trente années . Elle lui
demande s'il ne serait pas possible, lorsque les assurés sociaux
prennent leur retraite et peuvent justifier de toutes leurs années
de travail et de cotisations, d'effectuer le calcul du montant de cette
retraite en tenant compte desdites justifications et non pas seule-
ment de ce qui- a été fait durant les dix dernières années . (Question
du 1" août 1964 .)

Réponse. — La question de la modification des règles fixées par
l'article L. 343 du code de la sécurité sociale pour la détermination
du salaire servant de base au calcul de la pension de vieillesse est
actuelleinent à l'étude . Il est notamment envisagé de retenir un
salaire plus représentatif de la carrière de l'assuré que le salaire
moyen des dix dernières années . Cet élargissement de la période
de référence atténuerait donc les incidences, sur le montant du
salaire annuel moyen, des périodes au cours desquelles l'assuré
a vu diminuer son salaire en raison de son déclassement de fin de
carrière . Toutefois, la législation actuellement applicable n'a pas
encore été modifiée sur ce point car, une telle modification soule-
vant des problèmes très complexes, II est nécessaire de s'assurer
préalablement qu 'elle ne présente pas, en définitive, plus d'incon-
vénients que d'avantages pour les assurés. En effet, la prise en
compte du salaire moyen de l'ensemble de la carrière (conformé-
ment à la recommandation de la commission d'étude des problèmes
de la vieillesse) améliorerait peut-être la situation des assures ayant

subi un déclassement en fin de carrière, mais provoquerait aussi,
vraisemblablement, des réclamations parmi les très nombreux assurés
dont la carrière a progressé régulièrement et qui perdraient ainsi,
en partie, les avantages que leur procure la législation actuelle.
L 'administration étudie donc toutes ces hypothèses avec le souci
d ' aboutir à une solution qui concilie les aspirations, parfois contra-
dictoires, des divers groupes de salariés, sans alourdir exagérément
la tàche déjà très complexe des services chargés de la liquidation
des pensions de vieillesse.

10383 . — M. Davoust, se référant à la réponse donnée à sa ques-
tion écrite n` 8776 (Journal officiel, débats A., N ., du 11 juin 1964),
fait observer à M . le ministre du travail que le principe en vertu
duquel un invalide de la sécurité sociale ne doit pas pouvoir béné-
ficier, sous forme de pension et de salaire cumulés, de ressources
supérieures à celles qu 'il pourrait retirer de l ' exercice d 'une activité
professionnelle normale ne constitue pas en réalité «un principe
correspondant au bon sens et à l'équité», mais une position admi-
nistrative qui appelle un certain nombre de remarques. En toute
équité, une pension dite a d'invalidité» doit indemniser l ' intéressé,
non pas en raison de son incapacité de gain, mais bien en raison
de son taux d ' invalidité, lequel demeure le même quel que soit le
salaire qu 'il puisse être amené à se procurer . L'application du prin-
cipe énoncé ci-dessus aboutit, dans certains cas particuliers, à une
situation paradoxale . II lui cite, par exemple, le cas d ' un assuré
social titulaire d ' une pension militaire d 'invalidité qui, après avoir
pu cumuler intégralement pendant quelque temps sa pension mili-
taire et son salaire, est devenu invalide de la sécurité sociale . Vin-
téressé ne peut alors bénéficier du cumul de sa pension militaire
et sa pension d 'invalidité que dans la limite du salaire sur lequel
il cotisait à la sécurité sociale antérieurement à son invalidité. Il lui
demande s 'il estime normal que les invalides de la sécurité sociale
se trouvent ainsi soumis à des limitations de ressources beaucoup
plus sévères que celles appliquées aux grands infirmes civils peur
la législation d'aide sociale . (Question du 1" août 1964.)

Réponse. — Le décret n° 60-993 du 12 septembre 1960 reprenant
sur ce point les dispositions antérieures de l'article L. 304 du
code de la sécurité sociale, prévoit que l 'assuré a droit à une
pension d'invalidité lorsqu'il présente une incapacité réduisant au
moins des deux tiers sa capacité de travail ou de gain, c 'est-à-dire,
le mettant hors d'état de se procurer dans une profession quelconque
un salaire supérieur au tiers de la rémunération normale perçue
dans la même région• par les travailleurs de sa catégorie dans
la pro:ession qu' il exerçait avant la survenance de l ' invalidité.
Il résulte des termes mêmes de cet article que l'attribution de la
pension a bien pour objet d ' indemniser une incapacité de gain et
non la diminution physique en elle-même. La même conclusion se
dégage des dispositions relatives à la fixation du montant de la
pension. Celles-ci qui résultent des articles L . 310 et suivants du
code de la sécurité sociale et du décret n° 61-272 du 28= mars
1961, disposent que les invalides sont classés en trois groupes
selon qu 'ils sont ou non capables d'exercer une certaine activité
rémunérée. Le montant de la pension, dont le pourcentage est
fixé en fonction du groupe auquel appartient l ' invalide, est déterminé
sur la base du salaire perçu par celui-ci avant l'arrêt du travail.
Il n'existe aucune référence au taux de l ' incapacité . En ce qui
concerne plus particulièrement la question du cumul de la pension
d'invalidité des assurances sociales avec une pension militaire d'inva-
lidité, il y a lieu de remarquer qu 'aux termes de l 'article L. 384
du code de la . sécurité sociale, l' assuré, titulaire d 'une pension
allouée en vertu de la législation sur lès pensions militaires, peut
prétendre au bénéfice de l'assurance invalidité lorsque son état
subit une aggravation non susceptible d 'être indemnisée par appli-
cation de la législation sur les pensions militaires, dès lors que le
degré total d'incapacité est au moins des deux tiers. II résulte de
ces dispositions qu 'il est tenu compte pour l'appréciation de l'état
d'invalidité en vue de l 'attribution de la pension des assurances
sociales de l'affection déjà indemnisée par l'attribution de la
pension militaire . Cette considération justifie pleinement l'existence
d'une limite assignée au cumul des deux pensions. S'il en était
autrement, en effet, l'assuré se trouverait bénéficier, contrairement
au principe général applicable en matière de sécurité sociale,
d'une double indemnisation pour un même risque .

J
10384. — M. Ayme expose à M . le ministre du travail le cas

d ' un hbmme atteint par la foudre, trouvé mort près d 'une haie
à six mètres de son travail, les outils de travail à la main. Il lui
demande si cela peut être considéré comme accident du travail et
rentre dans la législation garantissant les accidents du travail et,
dans la négative, pour quelles raisons. (Question du 1" août 1964.)

Réponse . — L'honorable parlementaire n'ayant pas précisé si
la victime de l'accident effectuait un travail - agricole ou non agricole
et si elle travaillait pour le compte d'un employeur ou pour son
propre compte, le ministre du travail ne peut fournir qu'une réponse
de caractère général visant le cas où il s'agirait d'un accident non
agricole effectué au service d'un employeur. L'accident serait
alors régi par le livre IV du code de la sécurité sociale . Aux
termes de l'article L . 415 dudit code « Est considéré comme acci-
dent du travail, quelle qu'en soit la cause, l'accident survenu par
le fait ou à l'occasion du travail à toute personne salariée ou
travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu, que ce soit pour
un ou plusieurs employeurs ou chefs d'entreprise u . Cette précision
« quelle qu'en soit la cause s a été introduite par le législateur
pour mettre fin aux difficultés rencontrées sous l'empire de l'ancienne
législation pour la réparation des accidents survenus pendant le
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travail mais sous l 'action des forces de la nature. Il en résulte
que la protection de la loi s 'étend aux accidents survenus dans
de pareilles conditions et, notamment à ceux qui seraient causés
par la foudre . Dans le cas où l ' honorable parlementaire souhaiterait
connaitre le régime de réparation applicable aux personnes relevant
du régime de sécurité sociale agricole, il conviendrait de saisir
le ministre de l 'agriculture de ce problème.

10436 . — M. Sallenave expose à M . le ministre du travail les
graves inconvénients qui résultent du fait que les jardins ouvriers
ne sont pas conside.és comme des activités entrant dans le cadre
des loisirs familiaux et que, par suite, ils ne peuvent être subven-
tionnés par les caisse* d 'allocations familiales . Il lui demande, par
assimilation des loisirs du père de famille avec ceux de la femme
et des enfants, s 'il envisage de donner aux différentes directions
intéressées des instructions, afin que les jardins Limiliaux entrent
dans la catégorie des loisirs susceptibles de bénéficier de subven-
tions des caisses d 'allocations familiales, nonobstant les subventions
qu'ils pourraient recevoir éventuellement, soit de l'Etat, soit des
municipalités . (Question du 8 août 1964.)

Réponse. — Le programme d'action sociale des caisses d 'allocations
familiales, établi après avis du comité technique d'action sanitaire
et sociale, ne prévoit pas actuellement de subventions en faveur
de la création et du fonctionnement de jardins ouvriers, Le minis-
tère du travail n 'envisage pas de modifier en ce sens ledit pro-
gramme.

10437. — M. Bord expose à M . le ministre du travail qu' en vertu
de la loi sur la coordination des pensions les caisses vieillesse effec-
tuent, lors de l 'établissement des droits des intéressés, les abatte-
ments correspondant aux pensions mixtes servies aux ancien mili-
taires de carrière en vertu de l'article 59 de la loi du 31 mars 1919.
Il signale le caractère spécial de ces pensions mixtes de réforme,
"qui sont considérées pour leur totalité (durée des services et inva-
lidité) comme pensions d'invalidité de guerre, et sont de ce l 'ait
exonérées de l 'impôt sur le revenu et non soumises à la loi du
cumul . II lui demande s'il n'y a pas lieu en conséquence de ne pas
prendre ces pensions mixtes en considération pour le calcul des
pensions de sécurité sociale . 'Question du 8 août 1964 .)

Réponse . — H semble que l'honorable parlementaire fasse allu-
sion non aux règles de coordination prévoyant la totalisation des
périodes accomplies dans le régime des fonctionnaires militaires
et dans le régime général de sécurité sociale, mais à la prise en
considération du montant des pensions d 'invalidité de guerre dans
les ressources des personnes qui perçoivent certaines allocations
de vieillesse non contributives (notamment l 'allocation aux vieux
t. a :ailleurs salariés, l 'allocation supplémentaire du fonds national
et, • .elidarité . l 'allocation spéciale, etc .) . Or, toutes les ressources

intéressés, quelle qu 'en soit l' origine, entrent en compte en vue
tic l'attribution ou du paiement de ces allocations à l 'exclusion de
celles qui sont visée, à l ' article 3 du décret n" 64-300 du 1 n' avril
1964, parmi lesquelles ne figurent pas les pensions d 'invalidité de
guerre . Quant aux pensions de vieillesse qui ont été attribuées en
contrepartie des cotisations d ' assurances sociales, elles sont dues
sans condition de ressources ; le fait d' être titulaire d ' une pension
d ' invalidité de guerre n ' empêche donc pas l ' intéressé d ' en recevoir
intégralement les arrérages .

	

z

10438 . — M . Peyret expose à M. te ministre du travail que le
régime de sécurité sociale « Etudiant n n ' est ouvert qu ' aux élèves
des établissements d 'enseignement supérieur, des écoles tech-
niques supérieures, des grandes écoles et classes du second degré
préparatoires à ces écoles. Les classes préparatoires au baccalauréat
notamment sont exclues de ce régime . Si les nouvelles dispositions
relatives à l 'assurance volontaire (décret n" 62-1246 du 20 octobre
1962 et circulaire ministérielle 1-55 du 3 janvier 1963) peuvent
permettre aux enfants d'assujettis au régime général, ayant plus de
vingt ans, de bénéficier d 'une protection de la sécurité sociale,
celle-ci est refusée aux ayants -droit des assurés agricoles . Il lui
demande quelles ont été les raisons qui ont motivé cette discrimina-
tion, et les mesures qu ' il compte prendre pour supprimer cette
flagrante injustice envers le monde rural . (Question du 8 août
1964 .)

Réponse . — Le champ d ' application de l'assurance sociale volontaire
a été, à l'origine, fixé par l 'article 4 de l ' ordonnance n " 45 . 2454 du
4 octobre 1945, devenu l ' article L. 244 du code de la sécurité sociale.
Ce texte dispose que la faculté d' adhérer à l ' assurance sociale
volontaire est accordée « aux personnes qui, ayant été affiliées
obligatoirement pendant six mois au moins, cessent de remplir
les conditions de l 'assurance obligatoire A . Le décret n " 45 .0179
du 29 décembre 1945, modifié par le décret n" 62-1246 du 20 octo-
bre 1962 ne pouvait donc, sans enfreindre les principes posés par le
législateur, étendre le champ d'application de l 'assurance sociale
volontaire . Certes, l 'article 98 nouveau dudit décret ouvre la possi-
bilité d' adhérer à l 'assurance sociale volontaire à des catégories
de personnes qui, sans avoir à proprement parler la qualité d 'ancien
assuré social obligatoire . peuvent justifier qu 'elles ont participé à
l'assurance du chef de famille, en qualité d'ayant droit . C'est le cas,
notamment, du conjoint survivant d'un assuré social décédé ou des
enfants d ' un assuré obligatoire qui ont atteint l ' âge limite leur
ouvrant droit, du chef de l'assuré, au bénéfice des prestations des
assurances sociales, sans pouvoir prétendre, à titre personnel, au
bénéfice du régime d'assurances sociales des étudiants institué

par le livre VI, titre 1'", du code de la sécurité sociale . Mais l 'assu-
rance sociale volontaire qui, dans ses effets, est assimilable à une
assurance sociale continue, ne peut s ' appliquer à des anciens assu-
rés sociaux obligatoires ou à des ayants droit (veuves ou enfants)
d ' assurés obligatoires qui, au cours de leur période d ' activité
salariée, relevaient d ' un régime de sécurité sociale autre que l'un
de ceux prévus par le code de la sécurité sociale . C ' est la raison
pour laquelle les personnes visées par les dispositions combinées
de l 'article L . 244 dudit code et les articles 98 et suivants du
décret n" 45-0179 du 29 décembre 1945 modifié sont celles qui, à titre
personnel ou en leur qualité d 'ayant droit, peuvent justifier de leur
assujettissement soit au régime général des assurances soeiales des
professions non agricoles visées au livre III du code de la sécurité
sociale, soit à l ' un des régimes spéciaux visés à l ' article L. 3 dudit
code, soit enfin au régime d 'assurances sociales des étudiants visé
au livre VI, titre 1"', du code de la sécurité sociale . Il ne pouvait
donc être question, compte tenu du fait que, aux termes de l 'ar-
ticle L . 2 du code de la sécurité sociale . restent soumises au régime
de leur statut propre les professions agricoles et forestières . d ' ad-
mettre dans l 'assurance sociale du régime général de la sécurité
sociale . les enfants des assurés sociaux des professions agricoles
qui, en application des dispositions susrappelées, relèvent du régime
de la mutualité sociale agricole . tel que fixé par le code rural . Quant
à l 'étude d ' éventuelles dispositions qui seraient prises en leur
faveur, dans le cadre de la mutualité sociale agricole, elle est
de la compétence de M . le ministre de l 'agriculture . ,

i

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

8779. — M . Jaillon expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que . sur une roule nationale classée depuis 1952
comme voie à grande circulation est amorcé un itinéraire secondaire
quj rejoint ladite route nationale après avoir contourné une fraction
de l ' agglomération. Il lui demande : 1" si cet itinéraire bénéficie
de plein droit de la priorité accordée à la voie principale sur laquelle
il prend naissance — voie qui n'a pas été déclassée ou s' il n 'est
pas indispensable, pour qu 'il puisse jouir de la même prérogative,
que cet itinéraire annexe ait fait l'objet d 'un classement complé-
mentaire comme voie à grande circulation ; 2" si, pour bénéficier
éventuellement de la priorité accordée à i ' itiné.aire originaire, cet
itinéraire adjoint ne devrait pas de toute façon être complètement
terminé et parachevé, c 'est-à-dire ne pas constituer une simple
ébauche, mais présenter une chaussée en parfait état de visibilité,
et pourvue de la signalisation réglementaire inhérente aux voies
classées comme itinéraires à grande circulation, avec protection
par rapport aux voies adjacentes . (Question du 29 avril 1964.)

Réponse . — Lorsqu 'une déviation est construite sur une route
à grande circulation, cette déviation est généralement intégrée à
ladite route et l'ancien tracé est déclassé ; la déviation est donc,
de ce fait, classée « ipso facto » voie à grande virculation . Ce n'est
que dans le cas où l'ancien tracé conserverait sa dénomination
qu'il serait nécessaire dé classer, par décret, la déviation dans
les voies à grande circulation. Il va de soi, cependant, que la régle-
mentation inhérente aux voies à grande circulation ne devient
applicable qu 'après achèvement des travaux de construction et ouver-
ture de la déviation à la circulation publique . Pour permettre de
répondre plus précisément à l'honorable parlementaire, il serait
utile de connaître le cas d 'espèce auquel il est fait allusion au début
de la question.

9540: — M. Tourné expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que la route nationale n " 116 (Perpignan—Prades—
Bourg-Madame), dans les Pyrénées-Orientales, continue à être digne
de sa réputation de route la plus meurtrière de France. D ne se passe
pas une semaine sans que des accidents sanglants ne s 'y produisent.
Cette route nationale à grande communication, notamment en été,
étroite, aux bas-côtés détériorés, bosselée, aux ponts en angle droit,
aux multiples tournants-pièges, aux traversées étranglées dans les
villages, est devenue un danger public permanent. Il lui demande :
1" si son ministère est informé d' une telle situation ; 2° ce qu 'il
compte décider pour réparer et élargir la voie, éviter les traversées
de certaines villes et de certains villages, créer des ponts nouveaux,
en remplacement en particulier de ceux de la « Lentilla » et de
Villefranche-de-Conflent, de manière que la route nationale n " 116
cesse d ' être aussi dangereuse . (Question du 9 juin 1964.)

Réponse . — Le ministre dis travaux publics et des transports est
bien conscient de l ' intérêt qui s ' attache à une prompte amélioration
des conditions de la circulation sur la route nationale n" 116.
Les crédits alloués au fonds spécial d ' investissement routier pour
l'aménagement du réseau routier national ne permettent pas
d'entreprendre en même temps l 'exécution de la totalité des opéra-
tions souhaitables et un choix très sévère doit être fait pour établir
entre elles une priorité . La route nationale n" 116 ne figure pas
au nombre des liaisons inscrites au plan directeur du réseau
routier national mais son amélioration n 'est pas négligée pour
autant . C'est ainsi que le troisième programme 1962. 1965 du fonds
spécial d'investissement routier prévoit la réalisation de la première
tranche -des travaux de réfection du pont sur la Lentille, à Vinca.
L'avant-projet sommaire de cette opération a été pris en considéra-
tion par décision ministérielle du 10 mars 1961 et la déclaration
d'utilité publique des travautt a été prononcée par arrêté préfectoral
du 25 octobre 1962 . La procédure d'expropriation est terminée et
les acquisitions de terrains sont en voie de réalisation . Par ail-
leurs, le service des ponts et chaussées des Pyrénées-Orientales
a proposé l'inscription au programme 1966.1970 de ce fonds, d'une
part, de la deuxième tranche de travaux du pont sur la Lentilla, d'au-
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tre part, de la reconstruction du pont de Villefranche-de-Conflent.
Il y a lieu de noter que ce programme fait l ' objet d ' une étude
très approfondie et qu 'il n ' est pas possible actuellement de se
prononcer sur sa consistance. En ce qui concerne l ' entretien, un
crédit spécial supplémentaire a été affecté aux travaux les plus
urgents à entreprendre sur la route nationale n° 116 entre Per-
pignan et le Soler.

9846 . — M. Tourné expose à M. le ministre des travaux publics
et des-transports que le parc de wagons Irigorifiques est très
inférieur aux besoins, notamment en période de fortes chaleurs ou
au moment des grosses productions de fruits et légumes . Il lui
demande : 1" de combien de wagons frigorifiques la France dispose
pour le transport es denrées périssables diverses, en distinguant :
a) nombre global unités ; b) nombre d'unités pour le transport de
la viande ; c) nombre d ' unités pour le transport de la boisson ;
d) nombre d ' unités destinées au transport des légumes et des
fruits ; 2" à qui appartiennent ces wagons ; 3 " si les propriétaires
de ces wagons ont des devoirs vis-à-vis de la Société nationale des
chemins de fer français et, dans l ' affirmative, lesquels ; 4° quelles
mesures il compte prendre pour augmenter équitablement le nombre
de ces wagons . (Question du 23 juin 1964 .)

Réponse . — 1° a) A la date du 1" juin 1964, le nombre de wagons,
aptes à circuler sous régime de température dirigée était de 5 .387 ;
b) nombre de wagons réfrigérants comportant des crochets pour
le transport des viandes fraîches : 564 ; c) nombre de wagons-
citernes isothermes ou spécialement aménagés pour recevoir des
containers-citernes et affectés exclusivement au transport des
liquides (lait, bière, cidre, jus de fruits) : 493 ; d) les wagons autres
que ceux visés en c), soit 5 .387 — 493 = 4.894 unités, sont des
wagons couverts qui ne sont pas spécialisés et peuvent, y compris
ceux visés en b lorsqu 'ils sont disponibles, être utilisés indiffé-
remment pour le transport de toutes les marchandises . En outre,
en période de pointe de trafic, lorsque le parc menace d 'être
insuffisant, la société internationale Interfrigo peut fournir une
aide temporaire en augmentant le nombre des wagons mis à la
disposition de la France ; 2" répartition du parc : wagons spécialisés
dans le transport des liquides : S . N . C . et sa filiale, la S . T . E. F .:
253 wagons ; particuliers : 240 wagons. Wagons couvérts isothermes
ou réfrigérants : S . N . C . F. : 3 .678 wagons ; S . T. E . F . : 883 wagongs ;
particuliers : 173 wagons ; Interfrigo : 160 wagons ; 3° les sociétés
privées, propriétaires des 173 wagons visés ci-dessus, n'ont pas
d' autre obligation vis-à-vis de la S . N. C. F. que de se conformer
aux dispositions du tarfi d 'expédition . Elles sont libres, en parti-
culier, d 'utiliser leur matériel comme elles l 'entendent. La S . T. E . F.
et Interfrigo opèrent en collaboration avec la S . N . C . F . ; 4" des
mesures ont été prises pour accroître ce parc . Une commande de
200 wagons réfrigérants couverts, en cours de livraison, sera
entièrement exécutée pour la campagne 1965 . Une décision de prin-
cipe a, d'autre part, d.té prise pour la passation d'une commande
supplémentaire de 400 wagons avec livraison échelonnée sur les
exercices 1966, 1967 et 1968 . .Enfin, la société Interfrigo, qui procède
de son côté à des acquisitions, envisage d 'augmenter le nombre
des wagons affectés à la France.

9868 . — M. Bourdellès expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que certains textes récents modifiant le régime
de répartition des rémunérations accessoires perçues par les fonc-
tionnaires des ponts et chaussées (arrêté du 19 juin 1963 et du
15 février 1964) se traduisent par une diminution moyenne des
rémunérations des ingénieurs des travaux publics de IiEtat de
l 'ordre de 10 p . 100, affectant particulièrement les ingénieurs
des travaux publics de l'Etat subdivisionnaires territoriaux . Cette
réduction sensible de leurs rémunérations suscite, de la part des
ingénieurs des travaux publics de l ' Etat, des réactions d 'autant plus
vives que, dans le même temps . la gestion des voies communales,
dont est chargé le service des ponts et chaussées, devient de jour en
jour plus lourde à assurer, en raison de la complexité croissante
des règlements à appliquer et du grand nombre de demandes de
renseignements statistiques de 'toute nature à fournir aux ministères
de tutelle . 11 lui demande s ' il n'a pas l ' intention de prendre
d'urgence les mesures qui s'imposent pour assurer aux ingénieurs
des travaux publics de l'Etat, qui apportent aux collectivités locales
un concours très précieux, des rémunérations accessoires d'un niveau
en rapport avec les responsabilités qu 'ils assument et si, notam-
ment, il lui semble possible de fixer ces rémunérations accessoires
aux taux en vigueur avant l 'intervention des modifications ayant
fait l' objet de l'arrêté du 19 juin 1963. (Question du 24 juin 1964.)

Réponse . — Des mesures sont actuellement à l ' étude en vue
d'obtenir, par la modification des dispositions réglementaires en
vigueur, une revalorisation des indemnités versées aux services des
ponts et chaussées pour les concours qu 'ils apportent aux collec-
tivités locales, Ces mesures devraient permettre de relever le mon-
tant de l'indemnité moyenne à attribuer aux ingénieurs des travaux
publics de l' Etat mais comme elles devront recueillir l 'accord des
ministères des finances et de l'intérieur, il n 'est- pas possible
d'indiquer, même de façon approximative, la date à >quelle elles
pourront prendre effet.

9881 . — M. Laurin appelle l'attention de M. le ministre des travaux
publics et des transports sur l' important problème que constitue
la liaison maritime entre la France et la Corse. Il lui rappelle à ce
sujet qu'un courrier hebdomadaire, renforcé pendant la saison
d'été, reliait avant la guerre Toulon aux ports de la Corse ; que ce
service, interrompu pendant la guerre, répond à des nécessités

touristiques, commerciales et économiques accrues ; qu'il s 'agit là
d 'un service public indispensable et qui répond au surplus, aux veux
unanimes manifestés non seulement par la population corse, mais
également par l'ensemble des activités

	

de ce département et des
départements les plus proches. Tenant compte de cette situation, il
lui demande s'il

	

envisage,

	

non seulement d'intensifier les

	

liaisons
actuelles mais également de rétablir la ligne régulière Toulon—Corse
dans les délais les plus rapides. (Question du 24 juin 1964)

Réponse . — Le ministre des travaux publics et des transports
ne peut que rappeler l ' impossibilité plusieurs fois constatée mais
toujours actuelle de rétablir une liaison qui ne saurait être satis-
faite qu ' au prix d'un effort budgétaire hors de question . En effet,
il parait utile de rappeler qu ' en 1962, 4 .461 passagers avaient été
transportés dans les deux sens entre 'l'oulbn et la Corse et que
pour la même période de 1963 ce chiffre est tombé à 3.534, alors
qu'une augmentation très sensible était enregistrée dans le même
temps au départ des ports de Marseille et de Nice . Le coefficient
de remplissage qui atteignait 79 p. 100 sur le trafic au départ de
ces deux ports n'était que de 47 p . 100 pour Toulon. Il semble
donc bien difficile de ne pas reconnaître que ce résultat très
décevant n ' est pas en faveur du rétablissement d ' une liaison directe
entre Toulon et la Corse et que l'Etal ne saurait prendre à sa
charge ou demander à la Compagnie générale transatlantique de
supporter un effort financier qui ne peut être justifié. La Compa-
gnie générale transatlantique a d'ailleurs été invitée récemment
à prendre toutes mesures propres à réduire un déficit d 'exploitation
toujours croissant . Le ministre des travaux publics et des transports
doit rappeler en outre que, dans le souci de donner satisfaction
dans toute la mesure du possible à la demande présentée, il avait
fait effectuer une étude au cours de l' année 1959 sur le coût que
représenterait l 'affectation permanente d' un paquebot à Toulon.
Le résultat avait fait ressortir un déficit d ' au moins 63 millions
d'anciens francs ; il est trop évident que la mise à jour de cette
étude ne pourrait que démontrer un déficit encore plus lourd . Néan-
moins, pour être agréable à l' honorable parlementaire, il serait
possible de procéder à une nouvelle étude si les autorités départe-
mentales du Var acceptaient le principe de prendre à leur charge le
déficit inévitable d ' une liaison économiquement injustifiée . Ces
éléments nouveaux pourraient être communiqués au comité consulta-
tif des lignes de Corse lors de sa prochaine réunion.

10007 . — M. Raymond Barbet expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports que depuis plusieurs jours des bancs de
poissons morts descendent de la Seine . A Paris, la densité de
poissons morts flottant à la surface de l 'eau a été telle qu ' une
très forte odeur de pourriture s 'est répandue sur les quais pen -
dant deux jours, aux heures de plus forte chaleur. Il lui demande :
1 " quelles sont les raisons de cette décimation extraordinaire des
poissons de la Seine ; 2" ,quelles mesures il a prises ou compte
prendre pour y mettre fin ; 3° s 'il a pu éventuellement établir les
responsabilités, et si des sanctions sont envisagées dans ce cas ;
4" quel est le préjudice causé au peuplement en poissons de la
Seine, selon ses estimations, et quelles mesures il envisage pour
y remédier ; 5° s'il n 'estime pas, en liaison avec le ministère de
la santé publique, que les causes ayant entraîné la mort d 'aussi
nombreux poissons sont à même également de porter préjudice
directement ou indirectement à la santé des populations riveraines
de la Seine . (Question du 30 juin 1964 .)

Réponse . — 1° La décimation extraordinaire des poissons dans
la rivière de Seine est la conséquence du manque d 'oxygène créé
en période d'étiage et par auto-épuration des matières organiques
contenues dans les eaux déversées dans la rivière . La forte dimi-
nution de l 'oxygène provoque l 'asphyxie des pole-one qui peuvent
également devenir la proie d 'affections microbiennes . 2° Pour éviter
le retour des faits signalés, d'un caractère d'ailleurs tout à fait
exceptionnel, l'administration des travaux publics a, en ce qui
la concerne, pour objectif d'augmenter les débits d 'étiage des rivières.
C'est ainsi que les quatre barrages réservoirs de Champaubert-aux-
Bois, pour la Maine, Crescent, Chaumeçon et Pannesière-Chaumard
pour l' Yonne permettent déjà l 'augmentation de ces débits d ' environ
10 mètres cubes/seconde et exceptionnellement de 15 mètres
cubes/seconde pendant de courtes périodes . Deux ouvrages nou-
veaux, les barrages réservoirs a Seine s et « Marne a sont en
voie de réalisation . Ils accroîtront les débits d 'étiage, le premier
de 20 mètres cubes/seconde, le second de 33 mètres cubes/seconde.
Ces accroissements pourront être exceptionnellement portés respecti-
de 20 mètres cubes/seconde, le second de 33 mètres cubes/seconde.
pendant des périodes limitées. 3 " Pour les raisons exposées en 1"
la responsabilité du département des travaux publics ne peut être
engagée en l'espèce . 4" Cinq tonnes de poissons environ ont été
décimées lors des récentes chaleurs. Seuls des alevinages complé-
mentaires pourront compenser la perte correspondante . 5° Cette
question est soumise à l'étude des services du ministère de la
santé publique et de la population.

10158 . — M . Dassié appelle l'attention de M. le ministre dés tra-
vaux publics et des transports sur les graves inconvénients qui
résultent de l 'interprétation des articles 1792 et 2270 du code civil
vieant la responsabilité décennale des constructeurs, notamment en
ce qui concerne le point de départ de cette responsabilité. D'une
part, en effet, pour ce qui est des travaux publics, l 'article 47 du
e cahier type des clauses administratives générales » applicables aux
marchés de travaux passés au nom de l'Etat (décret n" 61-529 du
8 mai 1961) parait bien retenir la réception définitive . Mais le décret
n° 62-1279 du 20 octobre 1962, rendant obligatoire des fascicules
du e cahier des prescriptions communes » applicables aux marchés
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de travaux de bâtiment passés au nom de l 'Etat, précise aux cha-
pitres 7 « réception des travaux » (paragraphe 7-4 garantie décen-
nale) des fascicules n" 0-1 et n° 0-2, qu 'elle coure de la date de
la réception provisoire. Il lui demande si, pour tous les marchés
de l 'Etat ou des autres collectivités publiques : travaux de bâtiment,
travaux de génie civil, ou tous autres travaux, il faut désormais
considérer que la responsabilité décennale des constructeurs part de
la réception provisoire et non plus de la réception définitive . D'autre
part, pour ce qui est des marchés de travaux privés exécutés sous
le régime du e cahier des conditions et charges générales a appli-
cables aux travaux du bâtiment faisant l 'objet de marchés privés,
tel que ce document a été établi par l'association française de nor-
malisation (A . F. N. O . R .) et homologué le 28 février 1948, si la
date de la réception provisoire a bien été choisie, il apparaît, pour
ce qui est des travaux privés ne relevant pas du bâtiment ou en
relevant mais qui ne sont pas exécutés sous ce régime, faute de
référence audit document, que la question reste controversée ; la
jurisprudence reste hésitante et la doctrine divisée, certains auteurs
se prononçant pour la réception provisoire et d 'autres, plus nom-
breux, pour la réception définitive . Il lui demande si, pour tous les
marchés de travaux, qu 'ils soient publics ou privés, il ne conviendrait
pas d'unifier par un texte unique le point de départ de la respon-
sabilité décennale des constructeurs, à seule fin de trancher une
controverse préjudiciable à tous . (Question du 11 juillet 1964.)

Réponse. — La question posée ne relève pas spécialement de la
compétence de l 'administration des travaux publics qui, comme les
autres départements ministériels se conforme en matière de marchés
aux règles fixées par les textes réglementaires pris sur l'initiative
de M. le ministre des finances et des affaires économiques . C'est,
en effet à g. le ministre des finances, signataire du décret n° 61-529
du 8 mai 1961 portant approbation du cahier type des clauses
administratives générales et du décret n ` 62-1279 du 20 octobre 1962
concernant les marchés de travaux de bâtiment, qu'il appartiendrait
d ' envisager une modification éventuelle de la régit mentation actuelle
en vigueur après avoir recueilli l 'avis de la commission centrale
des marchés sur l'opportunité d ' insérer dans les clauses administra .
tives générales une disposition tendant à préciser et à unifier le point
de départ de la responsabilité décennale des architectes et entre-
preneurs.

10168 . — M. Palmero demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports au sujet de sâ déclaration concernant l ' octroi aux
cheminots anciens combattants des bonifications de campagne dou-
ble en quatre années, s'il ne peut être envisagé de l'accorder sur
trois années étant donné que la moyenne d'âge des anciens combat-
tants de la grande guerre est de soixante-quatorze ans et que beau-
coup, par conséquent, seront, hélàs, décédés avant de recevoir pleine
satisfaction . (Question du 18 juillet 1964.)

Réponse . — Les modalités techniques envisagées pour l 'application
des .mesures prises récemment par le Gouvernement en faveur des
cheminots, anciens combattants et qui ont dû être adoptées pour tenir
compte des impératifs budgétaires, ne peuvent permettre de revenir
sur le principe d'un financement échelonné selon des paliers
annuels.

10207. — M. Davoust expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que le permis E exigé pour la traction de
caravanes d ' un poids supérieur à 750 kilogrammes aurait été
rendu obligatoire en exécution d'accords internationaux actuellement
en vigueur (convention de Genève de 1949) . Il souligne que si
le permis E, pour la traction de caravanes d'un poids supérieur
à 750 kilogrammes, découle impérieusement de ces conventions
internationales, il a dû, depuis quinze ans, être mis en vigueur
dans de nombreux pays . Il demande, en conséquence, s'il peut lui
donner la liste des pays ayant créé un permis spécial pour la
conduite des caravanes et lui préciser, pour chacun d'eux, le
poids limite à partir duquel il est exigé . (Question du 18 juillet 1964 .)

Réponse . — Aux termes de l'article R. 124 du code de la
route, le permis de conduire les véhicules de la catégorie E est
exigé de tout conducteur de véhicules d'une des catégories B
(voituré de tourisme), C (poids lourds), D (véhicules de transport
en commun) attelés d 'une remorque de plus de 750 kilogrammes . Les
caravanes, entrant dans la catégorie plus générale des remorques,
elles doivent, si leur poids excède 750 kilogrammes, être conduites
par un titulaire du permis de conduire les véhicules de la caté•
gorie E . C'est effectivement pour mettre la réglementation frein
çaise en accord avec certaines des dispositions contenues dans la
convention internationale sur la circulation routière, signée à
Genève le 19 septembre 1949 que les autorités françaises ont été
amenées à instituer l'obligation d'un permis spécial pour la conduite
des remorques d'un poids excédant 750 kilogrammes . Le permis de
conduire de la catégorie E est également exigé de conducteurs de
caravanes dans un certain nombre de pays européens parmi lesquels
figurent notamment l'Autriche, l'Espagne et le Luxembourg . l;n
outre, en Finlande, un titre spécial est exigé pour la conduite des
ensembles comprenant une caravane dont le poids excède la moitié
du poids à vide du véhicule tracteur.

10216 . — M. Oavoust expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que, suivant l'article 3 de l'arrêté du 19 juillet 1954,
les constructeurs de véhicules automobiles doivent indiquer le
poids total autorisé en charge du véhicule avec remorque. La véri-
fication de cette clause n'a jusqu'à présent pas été effective ;
or, le nouveau modèle de carte grise comporte une case où doit
étre inscrit le poids total roulant (P.T.R.) . Il en résulte que,

début 1965, date d' application des mesures annoncées, la charge
utile des remorques devra se réduire à sa plus simple expression,
ce qui va poser de graves problèmes dans le domaine du cara-
vaning. Il est constaté que, d 'année en année, les usagers s'orientent
de plus en plus vers des modèles plus grands ou plus larges,
aménagés avec tout le confort voulu. La réglementation risque
donc d'obliger les constructeurs à alléger leurs fabrications au
détriment notamment de la solidité, du rangement et des équipe-
ments, privant ainsi les « caravaniers » d ' un confort apprécié et
détournant de cette activité de plein air ceux qui ne voudraient
pas se soumettre à des restrictions que personne ne souhaite.
Il demande quelles mesures il compte prendre pour que soit écartée
la menace qui pèse tant sur les fabricants que sur les usagers.
(Question du 18 juillet 1964.)

Réponse . — L'application stricte aux voitures de tourisme tractant
des caravanes de 1a réglementation suivant laquelle l ' indication du
poids total autorisé en charge du véhicule avec remorque doit
être porté sur la carte grise a paru s'imposer en raison du fait
que les poids tractés par certaines voitures de tourisme étaient
exagérés par rapport aux possibilités du véhicule tracteur, d 'autant
plus, comme le signale l ' honorable parlementaire, que les construc-
teurs ie caravanes s 'orientent vers des modèles de plus en plus
grands et de plus en plus lourds . Cette question est assez complexe,
aussi est-elle étudiée sous tous ses rapports par mes services en
liaison avec les constructeurs d'automobiles et de caravanes . Une
solution alternative applicable lorsque le poids de la caravane
dépasse le poids indiqué par le constructeur d ' un véhicule de
tourisme derrière lequel elle est attelée pourrait alors consister
à limiter forfaitairement le poids maximum de la caravane à
1 .200 kg et à limiter la vitesse de l ' ensemble à 70 ou 80 km/h.
Cette dernière solution aurait l'avantage de diminuer les phéno•
mènes oscillatoires q,te l'on constate dans de nombreux cas . En outre,
des dispositions tran':itoires seront prévues en faveur des véhicules
actuellement en circulation. Quoi qu 'il en soit, actuellement aucune
décision n'est encore prise. En tout cas, le but des prescriptions
envisagées n'est pas de gêner les caravaniers et les fabricants
de caravanes, mais d ' intervenir afin que le caravaning puisse
se développer harmonieusement en sauvegardant la sécurité de
tous les usagers de la route.

10319. — M . Robert Ballangcr expose à M. le ministre des travaux
public» 'et des transports que la pression continue des cheminots
anciens combattants, forts de leur bon droit, leur a permis d 'obtenir
le bénéfice des bonifications de campagne à l 'instar des autres
agents du secteur public . Mais les modalités de paiement arrêtées
par son Gouvernement prévoient un étalement sur quatre ans
de l'effet de ces mesures. Or, les cheminots anciens combattants
et les veuves qui ont déjà attendu trop longtemps que leurs
droits soient reconnus s'élèvent à juste titre contre ces délais
qui font que nombre d'entre eaux risquent de ne pas pouvoir
bénéficier de mesures nouvelles . En conséquence, il lui demande
s'il entend, dans le (-adre de la solidarité interministérielle, faire
inscrire dans le projet de budget pour 1965 les crédits nécessaires
pour la réalisation complète au cours de la prochaine année
budgétaire des promesses faites aux cheminots anciens combattants.

10320. — M. Ouvillard demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports : 1° le nombre de kilomètres d'autoroutes
ouverts à la circulation avant 1058 ; 2 " de 1958 à 1964 ; 3" les
prévisions concernant l'année 1965. (Question du 25 juillet 1964.)

Réponse . - 1° En ce qui concerne les sections d'autoroutes
ouvertes à la circulation avant 1958, 121,6 km d ' autoroutes avaient
été mis en service, à savoir : autoroute de l'Ouest de Paris, 30,5 km ;
autoroute Sud de Lille, 40,7 km (la section Garvin Fresnes-les-Mon-
tauban a été ouverte à la circulation en avril 1958) ; autoroute
Nord de Marseille, 17,3 km (tronc commun, branche d'Aix et
branche de Salon) ; tunnel de la Croix-Rousse, accès de Lyon, 6,1 km ;
contournement de Nancy 27 km ; 2 " de 1958 au 15 août 1964,
291 km d 'autoroutes ont été mis en service, soit : autoroute Paris—
Lyen : autoroute Sud de Paris (y compris les branches d'Orly et
de Longjumeau), 71 km ; section Venoy-Athie (Yonne), 44 km ;
section Anse—Villefranche, 13 km ; autoroute Esterel—Côte d'Azur,
51 km ; autoroute Lyon—Marseille : déviation Nord de Valence,
5 km ; section Bédarrides—Bonpas, 11 km ; Vienne—le Péage-du-
Roussillon, 20 km ; autoroute Est de Marseille, 18 km ; autoroute
de Normandie : section Mantes—Bonnières, 13 km ; autoroute Lille
—Dunkerque : section Dunkerque—Bergues (sortie de Dunkerque),
2 km ; section Lille—la Chapelle-d'Armentières, 13 km ; autoroute
Metz—Thionville : section Metz—Richemont, 19 km ; autoroute
Givors—Saint-Chamond : section Rive-de-Gier—Saint-Chamond, 11 km.
Entre le 15 août et la fin de l'année 1964, 96 km d'autoroutes
seront ouverts à la circulation : autoroute Paris—Tourcoing : sec-
tion le Bourget—Senlis, 35 km ; autoroute Lyon—Marseille : section
le Péage—Saint-Rambert, 7 km ; déviation d'Orange, 11 km ;
autoroute de Normandie : section Val-Guyon—Chaufour, 7 km ;
section les Essarts—Maison-Brûlée, 3 km ; autoroute Metz—Thion-
ville : section Richemont—Florange, 6 km ; autoroute Est de Tou-
lon, 3 km . A la fin de l'année 1964, la longueur des autoroutes en
service .sera ainsi de 485 km. 3" Durant l'année 1965, il est prévu

v

(Question du 25 juillet 1964.)
Réponse. — Les modalités techniques envisagées pour l 'appli-

cation des mesures prises récemment par le Gouvernement en
faveur des cheminots, anciens combattants, et qui ont dû être
adoptées pour tenir compte des impératifs budgétaires, ne peuvent
permettre de revenir sur le principe d'un financement échelonné
selon des paliers annuels .
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d'ouvrir à la circulatio- 176 km d 'autoroutes, soit : autoroute
Paris—Tourcoing : section Senlis—Roye, 58 km ; autoroute Paris—
Lyon : section Ury—Nemours, 12 km ; section Appoigny—Venoy,
13 km ; autoroute Lyon—Marseille : section Lyon—Vienne, 26 km;
section Saint-Rambert--Valence, 39 km ; autoroute Lille—Dunker-
que : section Lille—Armentières. 5 km ; autoroute Strasbourg—Bâle :
sortie Sud de Strasbourg . 15 km ; autoroute Bordeaux—Narbonne :
section Moux—Douzens lune chaussées, 8 km.

10324 . — M. Bailly expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que l'ar été du 23 juillet 1954, dressant la liste
des infractions pouvant donner lieu au retrait du permis de
conduire, indique notamment le u croisement à gauche » se réfé-
rant pour cela à l 'article 12 du code de la route . Or, celui-ci est
rédigé comme suit : « les croisements s'effectuent à droite et les
dépassements à gauche », ce qui laisse supposer que l 'on ne peut
virer à gauche dans un croisement . Sans doute l 'article 24,
3' alinéa du même code, précisant que ,< tout epoducteur s ' apprêtant
à quitter une route sur sa gauche doit serrer à gauche, sans tou-
tefois dépasser l' axe de la chaussée », semble autoriser le virage
à gauche dans un croisement . II n'en est pas moins vrai que ces
textes, notamment l 'article 12, sont assez ambigus et qu 'il serait
bon d'en préciser le sens, d 'autant plus que de graves sanctions
peuvent être appliquées en cas d ' infraction . 11 lui demande quelle
est l ' interprétation officielle donnée à l'article 12 du code de la
route, et s 'il n 'y aurait pas intérét à donner une large publicité
à cette interprétation . n Question du 25 juillet 1964.1

Réponse . -- Les prescriptions édictées par l'article R. 12 du
code de la route s'imposent aux véhicules qui circulent sur une
même route, dans des sens différents, et se croisent en serrant
chacun à droite de la chaussée, conformément aux dispositions
combinées des articles R. 12 et R. 13 de ce texte . Par contre,
l'article R. 24 du code de la route qui oblige tout conducteur s ' apprê-
tant 'o à quitter une route sur sa gauche à serrer à gauche, sans
toutefois, lorsque la chaussée est à double sens de circulation, en
dépasser l 'axe », vise un cas particulier de manœuvres à l ' intersec-
tion pour un véhicule qui change de direction, manœuvrés destinées
à faciliter la fluidité du trafic Il n 'apparait clone pas -qu 'il y ait
une contradiction entre les dispositions des articles R . 12 et
R . 24, la règle générale de croisement étant fixée par l 'article R . 12.
L'interprétation de ces prescription n 'a pas donné lieu, à. ma
connaissance, à des difficultés, notamment en ce qui concerne
l 'application de l'article R . 266 du code de la route qui fixe les
contraventions pouvant donner lieu, dés la première infraction, à
la suspension du permis de conduire . Si des difficultés se sont
élevées à l'occasion de ras d'espèces litigieux, l 'honorable parle-
mentaire est invité à les signaler à mes services, afin qu 'il soit
procédé à une enquête sur ces cas.

10439. — M . Prioux signale à M . le ministre des travaux publics
et des transports que des difficultés s 'élèvent parfois au sujet
du nettoyage dés voies départementales et nationales . En effet,
si les communes peuvent créer des trottoirs, des bordures et des
caniveaux sur les voies nationales et départementales, cela n ' est,
semble-t-il, pas une obligation pour elles . Il appartient aux proprié-
taires de ces voies de les maintenir dans un état permettant la
circulation des voitures et des piétons, ainsi que l'écoulement des
eaux . En ce qui concerne le nettoyage et le balayage des voies
départementales et nationales, il semble que les communes, même à
l ' intérieur des agglomérations, n 'aient pas normalement à s'en
occuper bien que le maire, en tant que dépositaire de l ' autorité de
police, puisse en ordonner le balayage. Ce sont généralement les ponts
et chaussées qui assurent ce service. II lui demande cependant à qui
incombe légalement l'obligation de nettoyer les voies départementales
et nationales . (Question du 8 août 1964 .)

Réponse . — La réponse ci-dessous ne vaut que pour les routes
nationales, seules voies dont la gestion soit assurée par l 'adminis-
tration des travaux publics. Le problème du partage des attributions
de l 'Etat et des communes en matière de nettoyage dés chaussées
des routes nationales, évoqué par l ' honorable parlementaire, ne se
pose que dans la traversée des agglomérations . L'Etat n ' a pas
en effet d' autres obligations dans les agglomérations que celles qui
lui incombent normalement en rase campagne, c 'est-à-dire celles
qui ont pour objet la conservation et le bon entretien de la route.
Tous autres travaux, excédant ceux-ci, qu'ils soient nécessités par
les exigences de la salubrité et de l ' hygiène publiques ou dans
l'intérêt de la circulation urbaine répondent à des besoins édili-
taires et constituent une charge municipale en vertu de l 'article 97
du code municipal . C'est ainsi que le balayage, le nettoiement, le
sablage, le déneigement des routes nationales dans les traverses
incombent entièrement aux communes. Cependant, compte tenu des
conditions locales, des conventions sont parfois passées entre les
services locaux des ponts et chaussées et les municipalités, visant
à confier à l'un ou l ' autre des services la totalité des travaux
d 'entretien des sections urbaines des routes nationales avec partage
forfaitaire des charges financières annuelles qui en résultent.
En ce qui concerne plus spécialement l'établissement des trottoirs
et des ouvrages d'évacuation des eaux, il est précisé que leur
construction dans les traverses des agglomérations incombe entière-
ment, en application de la loi du 7 juin 1845, aux communes inté-
ressées, sauf à celles-ci à y faire contribuer les riverains . L'Etat
accepte cependant parfois, en raison de l'intérêt que ces travaux
peuvent présenter pour la circulation générale, de participer dans
des proportions qui varient suivant les cas et les ressources budgé-
taires, à la pose des bordures de trottoirs et des caniveaux . Leur
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entretien dans les traverses est également à la charge des com-
munes ; celte obligation résulte de l'autorisation qu ' a reçu la com-
mune nie les établir sur le domaine public roulier national et dont
la conséquence est le maintien en bon état desdits ouvrages parle
bénéficiaire.

10440 . — M. Rémy Montagne rappelle à M . le ministre des
travaux publics et des transports qu 'en raison d ' un arrêté du
17 août 1962 il est réclamé d ' un professeur d 'auto-école la dispo-
sition d ' un local spécialement aménagé en vue de son enseignement.
Dans le but louable d'éviter que ces leçons ne soient données dans
des débits de boissons, on a imposé pour ce local une entrée
particulière ; puis, aggravant ces dispositions, l 'administration en
est venue à exiger : 1" qu'il n ' existe pas de porte de communication,
même fermée, entre le local en cause et un débit de boissons voisin ;
2" qu ' en dehors des leçons d 'auto-école, le professeur ne puisse
utiliser ces lieux pour son usage personnel : salle de travail pour
ses enfants le soir, salle à manger, etc. II lui demande : 1" s 'il ne
pense pas qu ' une réglementation aussi minutieuse n 'est pas dispro-
portionnée. par les frais et la gêne qu ' elle entraîne, avec les modes-
tes, mais utiles services rendus dans les agglomérations rurales par
une auto-école ; 2" si pour l ' obtention de leçons, qui semblent
pourtant faciles à donner dans des villages, n ' est pas ainsi étendue,
pour beaucoup d ' habitants de la campagne, la nécessité d 'aller en
ville ; 3" s' il ne juge pas que de telles exigences soient susceptibles
d'être annulées pour excès de pouvoir par la juridiction adminis-
trative, comme dépassant la portée des lois et décrets en vigueur.
(Question du 8 août 1964 .)

Réponse . — L 'article 3 de l 'arrêté interministériel du 17 août
1962, relatif à l'exploitation d ' établissements d'enseignement de la
conduite des véhicules à moteur . stipule que a tout exploitant doit
disposer d 'un local spécialement aménagé en vue de cet ensei-
gnement et possédant une entrée particulière et justifier de la
propriété ou de la possession d'un contrat de location de ce local ».
La circulaire interministérielle du 17 oeil 1962, publiée au Journal
officiel du 28 septembre 1962 et relative à l'enseignement de 1a
conduite des véhicules à moteur, précise les conditions d 'application
de l 'article 3 de l ' arrêté du 17 août 1962 précité en ce qui concerne
notamment le caractère d ' habitabilité et l 'aménagement du local.
Il appartient aux préfets de vérifier si le ou les locaux " utilisés par
les exploitants sont conformes aux prescriptions rappelées ci-dessus
et de délivrer, le cas échéant, l'agrément visé à l'article 1•' . de
l'arrêté du 17 août 1962 . Cette réglementation, qui a été appliquée
de façon aussi libérale que possible par l 'administration, concerne
aussi bien les locaux situés dans les centres urbains que ceux des
petites agglomérations rurales et les locaux secondaires que l'éta-
blissement principal . Elle ne vise pas les modalités commerciales
d ' exercice de la profession mais les conditions d 'exploitation indis-
pensables pour garantir la qualité de l'enseignement et d'éviter
qu'il ne soit dispensé, comme cela s'est vu, dans la rue ou dans des
débits de boissons . II n ' apparait pas en fait que cette réglementation,
qui a d 'ailleurs été établie en accord avec les organismes profes-
sionnels patronaux et de salariés, comporte des exigences exorbi-
tantes susceptibles d'entraver l 'exercice de la profession . Elle ne
semble pas non plus dépasser la portée de l ' article R . 247 du
code de la route qui stipule a Un arrêté du ministre de l 'intérieur
et du ministre des travaux publics et des transports définira les
garanties minima exigées de l 'établissement, de celui qui l ' exploite
et du matériel utilisé » .

♦•
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dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

10386 . — 8 août 1964 . — M . Louis Michaud demande à M. :e
ministre des finances et des affaires économiques comment il entend
concilier les objectifs du plan de stabilisation pour l 'économie fran-
çaise, notamment pour les entreprises privées, avec les majorations
successives déjà appliquées ou envisagées dans un certain nombre
de services publics — par exemple la hausse de 1,75 p . i00 du prix
courant électrique.

10388 . — 8 août 1964 . — M. René Pleven demande à M . le ministre
de l ' agriculture : 1" combien de cultivateurs exploitants ont dema, . .24
le bénéfice du fonds d ' action sociale pour l 'aménagement des struc-
tures depuis sa création, et combien de demandes ont été acceptées ;
2" s ' il n ' estime pas nécessaire de libéraliser les conditions exigées des
postulants au bénéfice du F. A . S . A . S . A., afin que celui-ci atteigne
les objectifs qui ont suscité sa création.

10396 . — 8 août 1964 . — M . Fouchier demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s'il ne lui semble
pas logique et juste d 'accorder le bénéfice de la prime qui a été
attribuée aux anciens prisonniers de la guerre 1914-1918 aux quel-
ques centaines de militaires français qui furent faits prisonniers
par les troupes de Kemal Pacha en mai 1920 alors qu 'ils assuraient
l'occupation de la Turquie et subirent, de ce fait, plus de dix-huit mois
de captivité .
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10397. — 8 août 1964 . — M . Mer rappelle à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre la réponse faite le
28 septembre `963 à sa question écrite n" 3497 du 18 juin 1963,
et lui demande 1" à quels cas pré_is correspondent les majorations
respectives de 5 10 ou 15 p . 100 citées dans cette réponse et appli-
cables aux amp e tés d ' un membre inférieur ; 2" quels textes ont
institués, en favt- r des mutilés des yeux et de la face, une indem-
nité spéciale de c; .ifiguràtion et quelles en sont les références au
Journal officiel ; 3 " quelle est . dans le cas des mutilés des yeux et
de la face, la graduation de défiguration prévue.

10399 . — 8 août 1964. — M. Mer rappelle à M. le ministre du
travail que les pensionnés de guerre à 100 p . 100 ne sont pas admis,
lorsqu 'ils n 'ont plus d ' enfants à charge, au bénéfice de l 'allocation
logement . En raison de leurs conditions de vie souvent difficiles et
des difficultés qu ' ils éprouvent à payer les loyers actuellement
demandés pour les logements neufs (méme 11 . L . M. et logécos),
il lui demande s' il n'estime pas conforme à la plus stricte équité de
les faire bénéficier de cette allocation.

10400 . — 8 août 1964. — M. Rivain rappelle à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que sont considérés
comme combattants, en application de l 'article R. 224 du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre, les mili-
taires des armées de terre et de mer qui ont appartenu pendant trais
mois consécutifs ou non à des unités combattantes . Sans doute,
l 'article A . 134-1 prévoit-il' que les militaires de la guerre 1939-1945,
qui ne peuvent totaliser le temps de présence ainsi exigé, sont
susceptibles d ' obtenir des bonifications en fonction de leur partici-
pation à certaines opérations de combat et des citations qui ont pu
reconnaître cette participation . Id n 'en demeure pas moins que,
dans certains cas particuliers, la carte du combattant est refusée à
certains militaires qu'il est difficile de ne pas considérer comme des
anciens combattants . C'est le cas de ceux qui, bien que n'ayant pas
appartenu pendant quatre-vingt-dix jours à une unité combattante,
se sont vus pourtant attribuer, à l 'occasion d'une opération parti-
culière, une citation à l'ordre de l ' armée ainsi que la médaille mili-
taire pour faits de guerre . R lui demande s 'il ne peut envisager de
modifier les dispositions réglementaires en la matière, de telle
sorte que les anciens militaires, se trouvant dans la situation précé-
demment exposée, puissent obtenir la carte du combattant sans qu 'il
soit tenu compte de la durée pendant laquelle ils ont appartenu
à une unité combattante.

10401 . — 8 août 1964. — M. Degraeve expose à M. le ministre des
armées qu'en un temps où une importante diminution des effectifs
est envisagée, la superficie des emprises militaires n 'en demeure
pas moins très importante, puisque, pour ne considérer que le
département de la Marne, elle couvre 652 hectares 93 ares 06 . Il est
certain .que, dans un proche avenir, l 'armée ne verra plus la néces-
sité, et n'aura d'ailleurs plus la possibilité d'utiliser la totalité de ces
emprises militaires. Il lui demande donc si une partie de ces
emprises ne pourrait être, dès maintenant, libérée par l ' armée, ce
qui permettrait un accroissement de la superficie des terrains à
bâtir, et apporterait une solution immédiate au problème posé à
l 'heure actuelle, d ' une manière impérative, par la raréfaction de
ces terrains.

10405 . — B août 1964. — M. Magne signale à l'attention de
M . le ministre de l'éducation national. que des mesures ont été
prises pour assurer une gratuité partielle en livres scolaires aux
élèves des classes de sixième et de cinquième des lycées d'Etat
nationalisés ou municipaux et des collèges d'enseignement secon-
daire, mais que les textes ne s'appliquent pas aux collèges
d 'enseignement général ni aux collèges d 'enseignement technique.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter une
semblable disparité entre les jeunes Français fréquentant Ies
classes de sixième et de cinquième des lycées et ceux fréquentant
les collèges d 'enseignement général et les collèges d 'enseignement
technique.

10406. — 8 août 1964 . — M. Couzinet expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'un très grand nombre de candidats au
baccalauréat se sont trouvés placés dans des conditions psycholo-
giques déplorables du fait des conditions mêmes dans lesquelles cet
examen s'est déroulé cette année, des fraudes qui y ont été consta-
tées, des rumeurs auxquelles celles-ci ont donné naissance et, parfois,
d 'une sévérité peut-être excessive apportée à la correction de cer-
taines épreuves . Il lui demande s'il ne lui serait pas possible d 'envi-
sager une session d ' octobre qui permettrait à certains candidats
malheureux à la session de juillet, du fait des conditions évoquées
ci-dessus, de se rattraper et d' éviter de perdre une année, à une
période de leur scolarité où une telle perte de temps peut avoir
pour ' eux les plus fâcheuses conséquences.

10407. — 8 août 1964. — M. Gilbert Faure expose à M . le ministre
de l'éducation nationale les besoins du département de l'Ariège en
établissements scolaires du second cycle et, plus particulièrement,
l'urgence de la construction du lycée classique, modern et
technique prévu à Mirepoix. Fl luI demande si, conformément. au

plan et aux décisions arrêtées par les services habilités, ce dernier
établissement bénéficiera d 'une deuxième tranche de crédits au
budget de 1965, et si la troisième et dernière tranche sera
définitivement inscrite au budget de 1966 . Il lui demande en
outre de lui faire connaître l 'importance des crédits globaux
affectés à l 'Ariège, et leur répartition.

10408 . — 8 août 1964 . — M . Denvers demande à M. le ministre
de l ' éducation nationale de lui faire connaître, pour chacun des
centres d ' examen, le nombre de points à partir duquel les candi-
dats : 1" à la probation ; 2" au baccalauréat (ex-deuxième partie) ont
été autorisés à subir l'oral de contrôle et si, à ce sujet, des
différences existaient, à quels mobiles auraient alors correspondu
les mesures prises.

10409 . — 8 août 1964. — M . André Beauguitie rappelle à M . le mi-
nistre de l'éducation nationale qu 'en l'état actuel des textes régis-
sant l 'ordre des palmes académiques, il est impossible au ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles de décorer ceux qui se
consacre :it ou se sont consacrés depuis de longues années à la
musique populaire . Il lui demande en conséquence s'il envisage
de mettre à la disposition de son collègue chargé des affaires
culturelles un contingent de palmes académiques se référant à
l'objet précité.

10410. — 8 août 1964 . — M . Sallenave rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le ministre de l 'inté-
rieur a envisagé la création de postes en surnombre pour l ' accès
aux grades d'attaché de préfecture de classe exceptionnelle et de
I r" classe, au tit-e des années 1962, 1963 et 1964 . Il lui demande:
1" à quelle date une décision sera prise en ce qui concerne cette
création ; 2 " dans ce cas, quel serait le nombre de postes créés.

10412. — 6 eût 1964. — M. Kroepflé demande à M. le ministre
des finances et Lies affaires économiques si, en matière d 'apport à
titre onéreux d ' un fonds d 'entreprise de travaux immobiliers à
une société nouvelle constituée spécialement à cet effet, l 'imputa-
tion du passif pris en charge par cette société de la façon la
plus favorable aux parties sur le poste a travaux en cours s
dépendant du fonds apporté est considérée comme une cession de
créances actuellement exonérée de droit ou comme une cession
de marchandises neuves soumises au droit de 4,20 p. 100. A cet
égard il est précisé que le poste ° travaux en cours » comprend
l'évaluation, faite à l'actif du bilan, de constructions en cours d'achè-
vement, mais non encore réceptionnées même provisoirement, et
couvertes par des avances figurant au passif du bilan, versées
par les clients et dont le montant est fonction de l'état d'achè-
vement desdites constructions.

10413 . — 8 août 1964 . — M . Prioux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas de deux administrateurs
d 'une société anonyme qui, ayant dû avaliser personnellement le
remboursement d 'un prét à moyen terme de cinq ans contracté
auprès d ' un organisme bancaire, ont envisagé de contracter une
assurance décès sur leurs deux têtes, dont le capital sera versé
à la société en cas de décès pour rembourser l'emprunt . Du fait
qu 'il s ' agit d 'une assurance temporaire et que la société encaisse le
capital en cas de décès, ils pensaient aue les primes pouvaient être
comprises dans les frais généraux. Il lui demande s' il estime qu' il y
a, du point de vue fiscal, un risque de réintégration de ces primes
dans les bénéfices de la société.

10415. — 8 août 1964. — M . Le Gallo attire l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
modalités concernant la taxation des sommes déclarées au lise
par le personnel mensuel ou cadre lors de son départ en retraite.
La plupart des entreprises accordent au personnel précité, à la
suite d 'accords particuliers, des indemnités basées, dans la majorité
des cas, sur l' ancienneté . Notamment, l'accord d 'entreprise du
15 décembre 1958 entre la Régie nationale des usines Renault et
les syndicats stipule que le personnel mensuel prenant sa retraite,
volontairement ou du fait de l ' employeur, bénéficie : d' une
indemnité de fin de carrière calculée à raison de 1/5 de mois
par année de présence, sur la hase de l 'horaire en vigueur ; 2" d'une
indemnité de préavis afférente à la classification de l'intéressé au
moment du départ . Le régime fiscal en vigueur depuis le 28 décem-
bre 1959 considère les somtecs touchées à ce titre comme assi -
milables à des traitements et salaires et taxables de la même
façon . Le retraité, lors de l 'établissement de sa déclaration de
revenus, doit totaliser : les rémunérations perçues l'année
précédente au titre des traitements, primes, indemnités ; 2° les
indemnités de préavis ; 2" les indemnités de fin de carrière
pour la fraction de leur montant qui excède 10 .000 francs : 4" les
allocations de la sécurité sociale ; 5 ' les retraites complémentaires
(caisse de retraite inter-entreprises et, éventuellement, caisse des
cadres) . 'Compte tenu que ces départs en retraite s 'effectuent en
fin de trimestre, l'agent de maîtrise paye, pour 24 .000 francs de
salaire annuel, 2 .765 francs d'impôts en tant que salarié, et lors-
qu'il est retraité : 2.675 francs si son contrat est résilié le 31 mars,
3 .080 francs si son contrat est résilié le 30 juin, 3 .746 francs si
son contrat est résilié le 30 septembre. Le cadre, pour 48 .000 francs
de salaire, paye : 8.747 francs d'impôts en tant que salarié lorsqu'il
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est retraité : 11 .123 francs si son contrat est résilié le 31 mars,
12.751 francs si son contrat est résilié le 30 juin, 14 .579 francs si
son contrat est résilié le 31) septembre . On comprend que les
intéressés trouvent cette progression exagérée, et qu'ils seraient
désireux que le fisc applique aux sommes perçues au titre d ' indem-
nités de départ un -régime différent de celui des revenus . Il ne
faut pas perdre de vue que les indemnités de fin de carrière
basées sur l 'ancienneté constituent une récompense pou r longs
services et que, de ce fait, elles devraient être imposées d ' une
façon exceptionnelle. Bien des retraités, au moment de leur départ,
se retirent en province et ont à faire face aux frais qu 'entraînent
le déménagement et, souvent, l'achat d ' une habitation, opérations
qui exigent des disponibilités importantes. Il lui demande s'il ne
juge pas opportun d'examiner divers aménagements à la situation
actuelle, et qui pourraient êtr e envisagés comme suit : 1" l 'abatte-
ment de 10.000 francs sur les indemnités n 'a pas été augmenté depuis
1957. Il pourrait, d 'une part, être indexé sur le plafond des
cotisations de sécurité sociale en vigueur au 1" r janvier de la
dernière année d'activité et. d ' autre part, étire, par exemple, doublé :
2° cet abattement, au lieu d 'être fixe, pourrait être progressif
selon des tranches, en suivant le même principe que celui retenu
pour le calcul de l 'impôt sur le revenu ; 3" un moratoire pourrait
être accordé sur demandes des intéressés, donnant la possibilité
de répartir sur plusieurs années d ' imposition les indemnités de
préavis et de départ en retraite . Exemple : pendant trois années
consécutives, le contribuable déclarerait un tiers des sommes pré-
citées diminuées de l 'abattement.

10416. — 8 août 1964. — M . Spénale expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d 'un technicien dontl ' épouse est fonctionnaire des postes, télégraphes et téléphones dans
un petit centre où la qualification professionnelle du chef de famille
ne peut trouver d ' emploi . L ' agglomération la plus proche, où sa
spécialité peut s 'exercer, est distante d 'une trentaine de kilomètres,
et il n'existe aucun transport public permettant d ' assurer le
va-et-vient en concordance avec les heures de travail . L'adminis-
tration des postes, télégraphes et téléphones ne pouvant affecter
Mme X au lieu de travail de son mari, l 'un ou l ' autr e des époux
se trouve contraint d 'assurer par un moyen de déplacement per-
sonnel l ' aller-retour quotidien de son lieu de travail à celui de son
conjoint . Il lui demande si, en pareille hypothèse -- et en suppo-
sant fermement établis les éléments ci-dessus exposés — l ' intéressé
peut-être admis à justifier de ses frais réels de transport. confor-
mément à l 'article 88 du code général des impôts, le déplacement
considéré étant, pour des raisons entièrement indépendantes de sa
volonté, la condition sine qua non, pour ce ménage, d ' un deuxième
salaire entrant dans l'assiette de l 'impôt.

10417, — 8 août 1964. — M . Spénale demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quels ont été, dans le dépar-
tement du Tarn, pour les cinq derniers exercices clos : 1" les
recettes prélevées par l 'Etat et leur ventilation par grands chapitres
de recettes ; 2" le rendement fiscal des organismes collecteurs
d'impôts pour le compte de l 'Etat, tels que la régie autonome des
tabacs ; 3 " les dépenses de l'Etat par département ministériel, en
distinguant les dépenses de fonctionnement et les dépenses d 'équi-
pement, d ' une part, les dépenses en personnel et les dépenses
en capital, d' autre part,

10418. — 8 août 1964. — M. René Pleven demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1 " s'il est exact que les
règles de notation et de classement par points appliquées aux agents
de la catégorie A de la fonction publique sont désormais étendues
aux inspecteurs des impôts ; 2" dans l 'affirmative, s'il est exact que,
dans certains départements, les points at t ribués sont fonction des
redressements opérés par les inspecteurs, notamment en matière de
forfaits ; 3 " s 'il en est ainsi, s'il n 'estime pas que ces méthodes
risquent d'amener les contribuables à mettre en doute l ' objectivité
des fonctionnaires qui incombe la tâche délicate d ' asseoir les
impôts, et de fournir un prétexte aux campagnes anti-fiscales.

10419 . — Il août 1964 . — M . Longuequeue expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'article L. 29 du code
des débits de boissons stipule qu 'aucune personne physique ou
morale ne peut, sous réserve des droits acquis, posséder ni exploiter
directement ou indirectement ou par commandite plus d ' un débit de
boissons à consommer sur place des 2', 3', et 4' catégories . Il ' ui
demande si une personne physique peut détenir la majorité des
parts ou des actions dans chacune des sociétés exploitant un débit
de boissons, le nombre des sociétés n'étant pas limité.

10420. — 8 août 1964. — M . Kaspereit expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la situation du marché de
la viande est chaque jour plus préoccupante . Il apparait en effet
que les mesures prises se limitent à un système de taxation au
stade de détail . Celui-ci, qui ne constitue qu 'un palliatif, tend, en
fait, à reporter la responsabilité de l'état des choses actuel sur les
seuls commerçants de détail . II convient maintenant de rechercher
d' urgence une solution véritable à ce problème, dont les consé-
quences portent préjudice à l'ensemble des consommateurs. C'est
pourquoi il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre à
ce sujet .

10421 . — 8 août 1964 . — M. Nungesser expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la situation du marché
de la viande est chaque jour plus préoccupante. Il apparait en effet
que• les mesures prises se limitent à un système de taxation au
stade de détail . Celui-ci, qui ne constitue qu ' un palliatif, tend, en
fait, à reporter la responsabilité de l 'état des choses actuel sur les
seuls commerçants cle détail . 11 conv ient maintenant de rechercher
d 'urgence une solution véritable à ce problème, dont les consé-
quences portent préjudice à l ' ensemble des consommateurs. C ' est
pourquoi il lui demande les mesures qu 'il envisage de prendre à
ce sujet.

10422 . — 8 août 1964. — M. du Halgouët expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'une société de négoce,
ayant son siège social et son organisation administrative et com-
merciale en France, achète habituellement toute la production d 'une
société sénégalaise par voie de contrats conclus à Paris et compor-
tant transfert de propriété des marchandises dès l 'embarquement
dans un port sénégalais par l ' effet de la clause « FOR port d' embar-
quement », puis vend ces marchandises par contrats également
conclus à Paris à ses clients en « Ventes CAF » avant même que le
navire ait quitté les eaux territoriales sénégalaises . Il lui demande
si les bénéfices afférents à ces opérations sont taxables en France
à l'impôt sur les sociétés, alors que l'entreprise accomplit habituelle-
ment hors de France, et plus précisément au Sénégal, un cycle com-
mercial complet.

10423 . — 8 août 1964. — M. du Fiaigouët expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la déduction exception-
nelle forfaitaire pour frais professionnels prévue dans le cadre de
l 'impôt sur le revenu . et qui est dite « déduction supplémentaire u,

peut être étendue aux chefs de chantier, commis de ville, et aux
ingénieurs des entreprises privées, dans la mesu re où ils sont en
permanence présents sur les chantiers qu ' ils ont à surveiller, mais
qu'en fait l 'application du texte est limitée par une liste des pro-
fessions bénéficiaires de ladite déduction. 1l semble qu ' il soit néces-
saire de modifier cette liste, suivant l 'évolution des techniques et
des conditions de tr avail de tous ceux dont l'activité correspond
à celle qui a été déterminée au Journal officiel 'lu 19 mars 1954.
Il lui demande notamment s'il ne serait pas possible d ' inclure dans
la liste visée les géomètres et géomètres experts, salariés ou non,
et consacrant toute leur activité au remembrement (études et
chantiers).

10425. — 8 août 1964. — M . Guy Ebrard expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation de certains inspec-
teurs des impôts (service des contributions indirectes en particulier)
désignés pour gérer, en plus de leur propre circonscription, une
inspection voisine dépourvue de titulaire, ou détachés d 'office du
poste auquel ils ont été nommés par arrêté ministériel pour assurer
la marche de deux inspections. Dans les cas visés, ces tâches sont
normalement du ressort de deux agents du cadre A . Elles ne peuvent
être et ne sont en fait assumées que par l'appoint de nombreuses
heures supplémentaires que l ' administration semble ignorer, mais
qui sont effectives. Or, l ' inspecteur, gérant deux inspections, est seul,
sans adjoint ou auxiliaire . Il semble que la direction générale des
impôts, économisant ainsi le traitement d 'un inspecteur en la circons-
tance, devrait au moins allouer les frais d ' intérim à l 'agent qu ' elle
charge de la gestion de deux circonscriptions . Car le caractère des
frais d ' intérim doit être, semble-t-il, autant de compenser le double-
ment de la tâche imposée à un agent que de permettre à un intéri-
maire de payer les frais supplémentaires qu 'il doit supporter lorsque
son déplacement l 'éloigne de sa résidence officielle . Pourtant, la
compensation prévue en la matière par l 'instruction n" 327 du
6 décembre 1954 (Bulletin officiel des contributions indirectes,
4' partie, page 418) consiste en la seule attribution supplémentaire de
la moitié des frais de tournées dévolus à une inspection, soit en
l'occurrence 60,90 F par mois. Cette rétribution d 'appoint (p.-sur
autant même qu ' on . puisse ainsi la qualifier, attendu qu 'elle a le
caractère d 'indemnité représentative de frais) est indéniablemeu,t
dérisoire par rapport à une responsabilité doublée et au surcroît dt
travail découlant du jumelage de deux secteurs, et à l 'accroissement
des tâches de l'administration, notamment depuis le 1" r septembre
1963 . Attirant son attention sur une telle situation, il lui demanda
quels moyens il entend mettr e en oeuvre pour y porter remède, et,
en particulier s'il envisage l 'attribution de frais d 'intérim aux agents
se trouvant dans la situation ci-dessus évoquée et cela jusqu 'à
l ' affectation d ' un personnel apte à assumer lui-même les tâches en
question.

10427. — 8 août 1964. — M. Longequeue attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur le fait que la réparation des dommages
matériels en matière d 'accidents du travail n 'est pas prévue par la
loi, et de ce fait n ' est pas obligatoire. Il lui demande si cette répa-
ration est prohibée ou si, au contraire, il est possible de rembou rser
à un ouvrier municipal, victime d ' un accident du travail, un dommage
vestimentaire lorsqu 'une décision du conseil municipal, régulièrement
approuvée, en a décidé ainsi et que le budget communal permet
l'imputation de la dépense correspondante .
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10431 . — 8 août 1964 . — M . Blanche attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur l 'intérêt qui s'attacherait à ce que, dans
le cadre des réaménagements projetés à l ' occasion du nouveau
découpage territorial de la région parisienne création de nouveaux
départements), il soit mis un terme au> maux entraînés par une
excessive concentration de l'administration de la justice au sein
de l ' agglomération parisienne, maux que M . le ministre connaît bien
et dont l 'essentiel peut se résumer ainsi : n) en matière civile,
commerciale ou prud'homale, encombrement des juridictions ayant
conduit à l'utilisation abusive de pratiques ressortissant d ' une très
critiquable justice déléguée (abus des expertises, des constats
d' huissiers audienciers, du renvoi à l ' examen de juges, de conseillers
ou d'arbitres dits rapporteurs, etc .), ces pratiques n 'ayant même
pas permis de pallier la lenteur de la justice constatée dans cette
région, et l'ayant parfois aggravée ; b) en matière pénale, excessive
concentration et égal encombrement des audiences, faisant que
contrevenants et délinquants ne peuvent être jugés avec tout le
soin et toute l'attention nécessaires . Il lu' demande si, comme on doit
l'espérer, le choix étant fait entre l'intérêt du public, des justi-
ciables et d ' une bonne administration de la justice, d ' une part,
l 'intérêt ou les commodités, d'ailleurs plus ou moins bien compris,
des hommes de loi, d' autre part, ses études et ses projets tiendront
largement compte des nécessités de cette déconcentration.

10433. — 8 août 1964 . — M . Peyret demande à M. le ministre
de la justice si un huissier de justice, dont la résidence est au
chef-lieu de l'arrondissement, peut se rendre acquéreur du greffe
permanent du tribunal d'instance existant à ce chef-lieu . étant
précisé qu 'il existe dans cet arrondissement deux huissiers de
justice seulement : celui résidant à l'arrondissement, qui envisa-
gerait la réunion du greffe permanent sis au chef-lieu de cet
arrondissement à son étude ; l' autre, actuellement détenteur à la
fois de son étude d'huissier de justice et du second greffe per-
manent se trouvant dans cet arrondissement . Dans le cas signalé,
le greffe d'instance permanent du chef-lieu de l ' arrondissement
réunit trois cantons et le second greffe permanent deux cantons,
le sixième canton de cet arrondissement étant actuellement maintenu
à titre provisoire, mais devant être rattaché à celui du chef-lieu
de l'arrondissement à plus ou moins brève échéance.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 (alinéas 4 et 61 du règlement .)

9462 . — 4 juin 1964. — M. Fleuret rappelle à M . le ministre de
l 'agriculture que l 'article 17 de la loi n " 60-808 d'orientation agricole
du 5 août 1960 a prévu que la période transitoire nécessaire à la
rétrocession des biens acquis par les S . A. F. E. R. ne pouvait
excéder cinq ans. Pour lui permettre de déterminer la rapidité
avec laquelle s' effectue cette rétrocession, il lui demande de lui
faire connaître, par régions, le nombre d ' opérations d ' achat et le
nombre de rétrocessions de terres effectuées par les S . A. F . E. R.
à la fin du mois de mai 1964 ou, à défaut, à la date la plus proche
possible.

9999. — 30 juin 1964 . — M . Davoust expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que les réductions sur les tarifs de
voyageurs consenties par la S . N. C. F . aux familles nombreuses,
pour appréciables qu ' elles demeurent, ne semblent plus répondre
que partiellement, dans certains cas, au but qui, à l'origine, leur
donnait une réelle valeur sociale. Il lui signale que le développement
de l'instruction, en déplaçant vers un âge toujours plus avancé la
période de leur jeunesse où les enfants sont, pour les parents, une
lourde charge, fait que le «plafond» de 18 ans n'a maintenant
aucune signification si l ' on prétend qu'à cet âge un fils ou une
fille ne coûte plus et par conséquent peut payer plein tarif . Il
appelle son attention sur le fait que c 'est au contraire à ce
moment que l ' étudiant commence à donner le plus de soucis à sa
famille sur le plan matériel puisque c 'est alors que s'effectue, en
général, le passage des études secondaires aux études supérieures;
en perdant ses droits propres à la réduction sur les tarifs, il entraîne
en même temps, pour ses parents et pour ses frères et soeurs, une
rétrogradation, voire la suppression totale des facilités de transport.
Il souligne que, dans d ' autres domaines apportant aux familles une
aide qu'elles apprécient, celle-ci leur est consentie de façon plus
durable, compte tenu précisément des charges exceptionnellement
lourdes et prolongées qu 'entraînent les études : c 'est ainsi que les
prestations familiales sont servies jusqu ' à l'âge de vingt ans, et
que le jeune homme ou la jeune fille est considérée comme ét . ' à
charge » sur le plan fiscal jusqu 'à vingt-cinq ans, s' il p suit
encore des études à cet âge . Il lui demande s' il ne serait pas
souhaitable d 'envisager une amélioration à l 'état de choses actuel,
spécialement en faveur des familles de cinq enfants et plus, au sein
desquelles, à partir du moment où les trois aînés ont atteint dix-huit
ans, aucun des enfants ne bénéficie plus de réduction sur les
tarifs, cependant que tous peuvent être en cours d ' études postulant
des déplacements coûteux .

10006. — 3^ juin 1964 . — M. Nilès porte à la connaissance de
M. le ministre de l'éducation nationale que, le vendredi 26 juin 1964,
plus de 300 candidats admis aux épreuves pratiques du C . A. P.
des ajusteurs étaient convoqués à 8 heures au centre d'examens
sis 4, rue de Bretagne, à Asnières Seine! pour y subir les épreuves
écrites du même C . A. P. un grand nombre de ces candidats ont
leur domicile situé à plus de 1 h . :30 de ce centre d'examens . A 8 h. 30
le directeur du centre d ' Asnières a apporté les feuilles de réparti-
tion des candidats dans les salles d' examens ; c ' est alors seule-
ment que l 'on s' est aperçu que :300 candidats convoqués régulière-
ment à ce centre n'y ont pas de place, et qu 'ils doivent composer
à l 'E. P . D. 1., 163, rue Saint-Maur. à Paris . Après d'énergiques
protestations, ces candidats se rendent tant bien que anal par leurs
propres moyens à ce nouveau centr e où ils arrivent vers 10 h . 30.
Ils se mettent intédiatement à composer dans des conditions déplo-
rables : certaines salles étant au dernier étage, sous une verrière,
par une température dépassant 30 degrés . A midi, ils n'ont disposé
que d 'un quart d ' heure pour manger, et l 'après-midi ils terminaient
leurs é p reuves une demi-heure seulement après les autres qui
avaient commencé deux heures avant eux . Ces jeunes n'ont donc
pas composé dans des conditions ider .tiques et avec des chances
égales à celles de leurs camarades . Une nouvelle session devrait per-
mettre à ces candidats, victimes d 'une erreur, de rattraper un échec
éventuel. ll lui demande s' il estime possible de mettre cette mesure
d 'équité à l 'étude.

10017 . — 30 juin 1964 . — M . Fouet expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'instruction générale du
14 août 1963, prise en application de la loi du 15 mars 1963, a
prévu un régime d 'imposition particulier pour les personnes phy-
siques réalisant, sous certaines conditions, des opérations de promo-
tion ;nmobilière . En effet, les plus-values résultant de ces opéra-
tions sL,')t taxables à 15 p. 100, à condition que la superficie de
l ' immeuble consacrée à l ' habitation soit au moins égale aux trois
quarts de la superficie totale. Il lui demande si, dans le cadre de
la politique actuelle du développement des constructions de garages
et de parkings particulièrement utiles dans les villes, il n ' estime pas
souhaitable d 'étendre le régime de faveur de taxation réduite aux
opérations immobilières comprenant en partie des aménagements
de garages.

1019. — 30 juin 1964. — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, lors d 'un
contrôle fiscal, les vérificateurs ont établi des bases de calcul
contestées par le redevable ; que les moyens employés apparaissent
comme sujets à caution ; que, le service maintenant sa position
sans pouvoir utilement la justifier, il ressort de la situation ainsi
créée, un état d 'esprit toujours préjudiciable à la bonne harmonie
entre les différentes catégories de Français . Il lui demande : 1 0 si,
dans ce cas, un redevable peut actionner ses vérificateurs pour
fait personnel et non point pour fait de service ; en effet, sont
refusés au premier par les seconds, les éléments de comparaison
lui permettant de se rendre compte s 'il a été plus mal traité que
ses collègues — ce qu ' il croit — 2 " si le refuge des agents de
l 'administration dans ce qui pourrait s ' appeler c la force d 'inertie
opposée à la raison » n ' est pas de nature à justifier ce que cer-
tains appellent, à tort peut-être, le a matraquage » d ' une pro.
fession et, éventuellement, à déconsidérer une administration pour-
tant très respectable ; 3" si des instructions ne devraient pas
être données aux différents services' pour que les redevables
puissent savoir toujours comment et dans quelles conditions les
rehaussements ont été établis ; 4" si, en tout état de cause, la
charge de la preuve ne devrait pas incomber à l 'administration
— seul moyen, le cas échéant, pour le redevable de connaître les

moyens de calcul employés par les services du contrôle — et per-
mettre ainsi que les rehaussements ne soient pas considérés comme
ayant été établis arbitrairement.

10020. — 30 juin 1964 . — M . Arthur Richards expose à M . le minls
tre des finances et des affaires économiques qu'un hôtelier, lors
d'un contrôle fiscal, a remis aux vérificateurs toute sa compta-
bilité, la correspondance qui lui a été demandée, sa main courante,
ses facturiers à souche, les factures étant numérotées . Les vérifi-
cateurs ont rejeté sa comptabilité, sous le prétexe facile que les
chiffres en découlant ne correspondaient pas à ceux qu 'ils avaient
établis compte tenu des bases de calcul et d 'une méthode empirique
qu'ils ne veulent pas indiquer explicitement . Cette méthode de
contrôle apparaît comme étant :e résultat de l'arbitraire inconce-
vable, le contrôle devant établir ses dire sur des données vérifiables,
en partant de la comptabilité et non point au « vu de nez » . La
vérification sommaire, qui ne veut pas tenir compte des réalités,
encore moins des données fournies par la main courante, n 'est pas
une vérification, mais un moyen facile, qui pourrait s ' apparenter à
celui qui consisterait à vouloir s ' approprier partie de la fortune
d'autrui, et aboutirait au résultat de rehaussements d'impôts non
justifiés par des preuves que le service du contrôle devrait pouvoir
fournir au redevable mis en cause et non pas obliger ce dernier à
se justifier, ce qui ne peut pas être puisqu 'il est impossible
d'opposer aux vérificateurs autre chose que sa comptabilité tenue
par son personnel . Le rejet d' une comptabilité est le moyen facile,
généralement employé par les vérificateurs, à l'égard de redevables
qui se refusent à signer des reconnaissances d'infraction inexis-
tantes en l'espèce, et aussi utilisé pour se dégager d'apporter la
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preuve de leurs investigations et mettre, ainsi, le fardeau de celle-ci
à la charge du redevable, sur des données imprécises qui ne peuvent
être vérifiées par lui . Il lui demande : 1" comment il est possible,
pour un hôtel de grand tourisme, de pou voir justifier de ses résul-
tats ou de son chiffre d'affaires autrement que par sa comptabilité ;
2" quel est le coefficient de base de fréquentation par chambre qui
peut découler des statistiques générales et dont les vérificateurs pour-
raient faire état par comparaison ; 3" si, en tout état de cause,
ce dernier est immuable ou s'il est propre à chaque exploitation
hôtelière ; 4" si les vérificateurs ne sont pas tenus de fournir aux
redevables toutes explications leur permettant de se rendre compte
des conditions dans lesquelles ils ont pu faire leur contrôle et
établir leurs rehaussements.

10023 . — 30 juin 1964. — M. Michel Debré expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'il résulte d' études pour-
suivies par plusieurs experts du Gouvernement qu 'une des possi-
bilités offertes au département de la Réunion est la culture du
tabac, notamment d'espèces qui ne peuvent être cultivées en métro-
pole ; que les lenteurs à envisager un programme d 'extension de
cette culture ne paraissent pas comporter d'explications satisfai-
santes. Il lui demande s 'il est possible de connaitre d ' une manière
précise et chiffrée les intentions des services compétents.

10025 . — 30 juin 1964. — M. Tomasini expose à M. le ministre
délégué chargé de la coopération que diverses informations et
déclarations laissent envisager une certaine diminution de l'aide
que la France accorde aux jeunes Etats d'Afrique en vue de
contribuer à leur donner le moyen de préserver et d 'améliorer
leur niveau de vie et de réunir ainsi les conditions propres au
maintien du climat de paix sociale qui leur est au premier chef
Indispensable. A moins qu ' elle puisse se trouver relayée par une
augmentation correspondante des investissements du secteur privé,
toute amputation des crédits publics risque d 'entraîner de graves
conséquences pour l'essor économique et social de ces pays et
leur évolution politique. Le développement très souhaitable de l 'aide
privée, actuellement placée en condition défavorable vis-à-vis des
compétiteurs étrangers, est essentiellement conditionné par l' octroi
aux capitaux français susceptibles de s 'investir en Afrique noire
de garanties correspondant à celles présentement accordées par
certains gouvernements aux investissements de leurs nationaux.
Il lui demande s ' il ne juge pas opportun de faire étudier rapi-
dement la possibilité d'accorder dans le cadre d'un plafond financier
à déterminer certaines garanties aux futurs investissements privés
français dans les Républiques d'Afrique noire, unies à notre pays
par des accords de coopération . Sans doute, un régime de garantie
internationale en faveur de l ' ensemble des pays en voie de
développement apparaîtrait-il plus séduisant à l'esprit, mais sa diffi-
cile négociation reporterait inévitablement à un terme très éloigné
le moment où les capitaux privés seraient encouragés à prendre
le nécessaire relais de certains investissements publics . C'est donc
bien pour l'instant, dans le seul cadre national et pour des secteurs
géographiques définis, que se circonscrit la possibilité d ' institution,
dans des délais convenables, d'un système limité et sélectif, dont
l'urgence est déterminée par la conjoncture ci-dessus évoquée.

10028. — 30 juin 1964. — M. Pasquini rappelle à M. le ministre des
finances èt des affaires économiques que, par sa réponse du
8 octobre 1963 à la question écrite n " 4526 de M. Davoust, il précisait
que l'intervention du décret d'assimilation des grades d'inspecteur
adjoint et d'inspecteur au nouveau grade d 'inspecteur du Trésor
était subordonnée à la publication du décret modifiant le statut
des personnels de la catégorie A des services extérieurs du Trésor.
Or, ce dernier texte vient d'intervenir sous forme du décret
n° 64-216 du 7 mars 1964, modifiant le décret n " 57-987 du 30 août 1957
portant règlement d' administration publique pour la fixation du statut
particulier des personnels de la catégorie A des services extérieurs
du Trésor . II lui demande dans quel délai doit paraître le décret
d'assimilation étendant aux agents du Trésor retraités les dispo-
sitions du nouveau statut du cadre A des services extérieurs du
Trésor.

10031 . — 30 juin 1964 . M. Pasquini rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que sa question écrite
n" 4022 du 11 juillet 1963 . qui e fait l 'objet des deux rappels
réglementaires les 24 août et 28 septembre 1963:est restée à ce jour
sans réponse Il lui expose donc à nouveau que la revision de la
pension des fonctionnaires retraités des contributions diverses
d'Algérie est subordonnée à l ' intervention d ' un décret devant déter-
miner les équivalences entre les emplois dans lesquels ces fonction-
naires ont été effectivement retraités, d ' une part, et, d'autre part,
les emplois faisant l'objet du statut issu du décret n" 57-986 du
30 août 1957. Compte tenu des mesures de reclassement intervenues
au profil des agents en activité . par application de l'article 27 de
la loi n" 57 . 1324 du 28 décembre 1957, prononçant l ' intégration au
31 décembre 1955 des fonctionnaires susvisés de la catégorie A des
contributions diverses en Algérie dans le corps des agents de la
même catégorie du service des contributions indirectes de la métro-
pole, il lui demande dans quel délai doit intervenir le décret per-
mettant la revision — à compter du 1'' janvier 1956 — de la
pension de ces mêmes agents retraités.

10032 . — 30 juin 1964 . — M. Raulet appelle l'attention de M. le
ministre de l'information sur l 'émotion des artistes musiciens des
orchestres symphoniques régionaux devant la menace de la sup-
pression imminente de la plupart des orchestres de province de la
R . T. F . Ces artistes ont, en effet, été recrutés, comme leurs collègues
parisiens, par voie de concours national et bénéficient au même
titre des dispositions de l ' ordonnance n " 59-273 dur 4 février 1959,
dont l 'article l'' r stipule : « . :. le statut est applicable de plein droit
aux personnels en fonction à l 'administration de la R . T. F.
à la date de son entrée en vigueur » . Or, sur treize orchestres
régionaux en fonction en 1959, il n ' en reste actuellement que six,
soit une diminution de 50 p. 100 des effectifs des musiciens, dont
les traitements atteignent seulement 40 p . 100 de ceux de leurs
homologues parisiens . Par ailleurs, d 'autres mesures envisagées —
comme la suppression de l 'orchestre lyrique par exemple — paraissent
devoir laisser prévoir que l ' ensemble des programmes de radio et
de télévision devront être intégralement assurés au moyen d 'enre-
gistrements « libres de droits n, marquant ainsi un appauvrissement
systématique des programmes . aussi bien dans le domaine des
émissions lyriques que dans celui de la musique pure. Il faut noter,
en outre, qu'un grand nombre de ces enregistrements ont été
réalisés par les orchestres appelés à disparaître . Il lui cite à cet égard
l 'exemple de certains pays étrangers : en Grande-Bretagne . la B . B . C.
s'est engagée à ne pas diffuser plus de vingt-huit heures par semaine
de disques commerciaux, soit 10 p. 100 du programme hebdomadaire ;
en Suisse, les artistes musiciens de la Suisse romande autorisent
la radiodiffusion suisse à diffuser leurs enregistrements au maximum
six fois en Suisse et une fois à l'étranger ; en Allemagne de l'Ouest,
l'ensemble des postes de radiodiffusion emploie 1 .800 musiciens
et 38 chefs d 'orchestre sous contrat à l ' année, alors que la R. T . F.

n ' emploie environ que 600 musiciens et 8 chefs d 'orchestre sous
contrat . Il lui demande : 1° s 'il est exact que les orchestres régionaux
de la R . T. F. sont appelés à disparaître dans un avenir proche ;
2 " d ..ns l'affirmative, quelles mesures il compte prendre pour
remédier au préjudice grave apporté par une telle mesure aux
personnels de ces orchestres ; 3 " s 'il ne lui paraitrait pas nécessaire
et urgent de réglementer la diffusion des disques sur les antennes
de la R . T. F., afin de sauvegarder à la fois les intérêts des
professionnels de la musique et la qualité des programmes musicaux.

Rectificatif
au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 22 août 1964.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 2666, 2' colonne, 9' ligne de la réponse de M . le ministre de
la construction à la question n" 10066 de M. Chérasse :

Au lieu de : « catégorie A bis, soit 22.500 francs s,
Lire : « catégorie A bis, soit 22.250 francs s.
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